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PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL  
 

Séance du 12 septembre 2022 
 
 

MM.  Mélanie HAUBRUGE,  Présidente du Conseil, 
 Xavier DUBOIS,  Bourgmestre, 
 Nadia LEMAIRE ; Serge-Francis SPRIMONT ;  
 Vincent EYLENBOSCH, Isabelle VAN BAVEL-DE COCQ, Echevins, 
 Agnès NAMUROIS,  Présidente du CPAS, 
 Laurence SMETS ; Philippe MARTIN ;  
 Jean-Marie GILLET ; Isabelle DENEF-GOMAND ; Olivier PETRONIN ;  
 Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ;  
 Bernadette VANDENBOSCH ; Ria BREYNE ; Jean-Paul DELFORGE ;  
 Bénédicte DELVILLE-GRANDGAGNAGE ; Carine ROSY,  Membres, 
 Biyela MATONDO, Secrétaire. 

Excusée : MM. Mélanie HAUBRUGE Présidente du Conseil. 

SEANCE PUBLIQUE 

La séance est ouverte à 19h30. 

Même séance (1er objet) 

SECRETARIAT : Procès-verbal de la séance du 13 juillet 2022 – Approbation  

Le procès-verbal de la séance du 13 juillet 2022 est approuvé à l’unanimité des Membres présents. 

Même séance (2ème objet) 

SECRETARIAT : Composition du Comité de concertation entre la Commune et le Centre public 
d’Action sociale – Remplacement d’un membre effectif issu du Collège communal – Ratification  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-34 ; 

Vu la loi organique des Centre publics d’action sociale du 8 juillet 1976, en particulier les articles 26, § 
2, et 26bis ; 

Vu l’arrêté royal du 21 janvier 1993 fixant les conditions et modalités de la concertation visée à l’article 
26, § 2, de la loi du 8 juillet 1976 organique des Centres publics d’action sociale, modifiée par la loi du 
5 août 1992 ; 



Vu les décrets du 19 juillet 2018 intégrant le programme stratégique transversal dans le Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation et dans la loi organique des 8 juillet 1976 des Centres publics 
d’action sociale ; 

Vu les décrets du 19 juillet 2019 intégrant le renforcement des synergies dans le Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation et dans la loi organique des 8 juillet 1976 des Centres publics d’action 
sociale ; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale du 26 mai 2020 modifiant le règlement d’ordre 
intérieur du Comité de concertation entre la Commune et le Centre public d’Action sociale ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 juin 2020 arrêtant le règlement d’ordre 
intérieur du Comité de concertation entre la Commune et le Centre public d’Action sociale ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 31 août 2020 relatif à la composition du Comité 
de concertation entre la Commune et le Centre public d’Action sociale par la désignation de trois 
membres effectifs issus du Collège communal ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 20 décembre 2021 portant approbation de la 
démission de M. Jean-Marie Gillet de sa fonction d’échevin au sein du Collège communal et de certains 
de ses mandats dérivés de sa qualité de Membre du Conseil communal ; 

Considérant que, suivant la délibération du 31 août 2020 susvisée, M. l’Echevin Jean-Marie Gillet avait 
été désigné comme l’un des 3 délégués du Conseil communal au sein du Comité de concertation entre 
la Commune et le Centre public d’Action sociale ; 

Considérant que l’article 1er, alinéa 3, du nouveau règlement d’ordre intérieur du Comité de concertation 
prévoit que la délégation du Conseil communal est composée, outre le Bourgmestre, de deux autres 
membres du Collège communal ; 

Considérant que, compte tenu de la démission de M. le Conseiller Jean-Marie Gillet de son mandat de 
membre du Collège communal, telle qu’approuvée par la délibération du 20 décembre 2021 susvisée, il 
convient de pourvoir à son remplacement au sein de ce Comité de concertation ; 

Considérant que le groupe politique dont est membre l’Echevin démissionnaire présente une candidate 
issue du Collège communal pour le remplacer dans ce mandat dérivé ; 

Considérant que le nombre de candidats présentés est donc égal au nombre de mandats à pourvoir ; 

Considérant que la candidate présentée est dès lors élue sans scrutin en qualité de membre du Comité 
de concertation entre la Commune et le Centre public d’Action sociale ; 

Considérant que ce nouveau membre effectif dudit Comité de concertation y achèvera le mandat de son 
prédécesseur ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

1°   De désigner en qualité de déléguée du Conseil communal au sein du Comité de concertation entre la 
Commune et le Centre public d’Action sociale : 

Mme Nadia LEMAIRE, Membres du Collège communal. 

2°   De valider en conséquence la nouvelle composition de la délégation du Conseil communal au sein 
dudit Comité de concertation : 

MM. Xavier DUBOIS, Bourgmestre-Président ; Nadia LEMAIRE et Isabelle VAN BAVEL-DE 
COCQ, Membres du Collège communal. 



3°   De fixer la date d’effets de la présente délibération au 20 décembre 2021. 

4°   De transmettre copie de la présente délibération au CPAS de Walhain, ainsi qu’à l’intéressée pour 
lui servir de titre. 

Même séance (3ème objet) 

RURALITE : Candidature de la Commune de Walhain pour l’aménagement d’un espace public 
sur la Place Saint-Vincent à Nil-Saint-Vincent suite à l’appel à projets « Cœur de village » visant 
à améliorer le cadre de vie des communes de petite taille dans le cadre du plan de relance wallon 
– Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

Vu le décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant exécution du décret du 11 avril 2014 relatif 
au développement rural ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 16 septembre 2013 portant adoption du 
Programme communal de Développement rural / Agenda 21 Local de la Commune de Walhain ; 

Vu l’arrêté du 2 octobre 2014 du Gouvernement wallon portant approbation du Programme communal 
de Développement rural de la Commune de Walhain ; 

Vu l’étude stratégique de développement économique menée en 2018 par la Société BDO sur le territoire 
de la Commune de Walhain ; 

Vu l’arrêté du 29 août 2019 du Collège provincial du Brabant wallon portant octroi à la Commune d’une 
subvention d’un montant de 25.000 € pour la recomposition conviviale de la place Saint-Vincent à Nil-
Saint-Vincent dans le cadre de l’appel à projets pour l’année 2019 relatif à des inves-tissements à portée 
économique en vue de la dynamisation des centres de villes et de villages ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 5 octobre 2020 portant attribution au Bureau 
d’architecture Agora du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour l’étude 
participative du réaménagement progressif de la place Saint-Vincent à Nil-Saint-Vincent ; 

Vu le rapport final du 6 octobre 2021 du Bureau adjudicataire Agora relatif à l’étude participative sur le 
réaménagement progressif de la place Saint-Vincent à Nil-Saint-Vincent ; 

Vu le courrier ministériel du 14 mars 2022 lançant un appel à projets baptisé « Cœur de village » en vue 
d’améliorer le cadre de vie des communes de petite taille dans le cadre du plan de relance wallon ; 

Vu le procès-verbal de la réunion du 5 mai 2022 de la Commission locale de Développement rural 
approuvant à l’unanimité le choix de la Place Saint-Vincent pour introduire la candidature de la Com-
mune de Walhain suite à l’appel à projets susvisé ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 30 mai 2022 fixant les conditions et le mode 
de passation du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour l’aménagement 
d’un espace public sur la Place Saint-Vincent à Nil-Saint-Vincent ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 18 août 2022 portant attribution au Bureau 
LRArchitectes du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour l’aménage-
ment d’un espace public sur la Place Saint-Vincent à Nil-Saint-Vincent ; 

Vu l’esquisse des aménagements paysagers proposée par le Bureau adjudicataire LRArchitectes pour 
un espace public sur la Place Saint-Vincent à Nil-Saint-Vincent ; 

Vu le procès-verbal de la réunion du 1er septembre 2022 présentant l’esquisse du Bureau adjudicataire 
LRArchitectes à la Commission locale de Développement rural ; 



Considérant que le réaménagement de la place Saint-Vincent à Nil-Saint-Vincent fait l’objet de nom-
breuses réflexions depuis plus d’une vingtaine d’années ; 

Considérant que le réaménagement de cette place constitue la fiche-projet n° MT-05 du Programme 
communal de Développement rural (PCDR) de la Commune de Walhain, tel qu’approuvé par l’arrêté 
du 2 octobre 2014 susvisé ; 

Considérant que, suivant le rapport final du 6 octobre 2021 susvisé, ce réaménagement devait en outre 
s’intégrer dans un projet cohérent comprenant une réflexion sur la mobilité et la sécurité avec le carre-
four jouxtant la place Saint-Vincent ; 

Considérant qu’à cette fin, a été lancé un marché public de services relatif une mission d’auteur de projet 
pour l’aménagement d’un espace public sur la Place Saint-Vincent à Nil-Saint-Vincent ; 

Considérant que l’esquisse proposée par le Bureau LRArchitectes, adjudicataire de ce marché, vise à 
réaménager la Place Saint-Vincent en un espace public qui ouvre des potentiels de rencontres et qui 
servent de support à la vie sociale et associative du village de Nil-Saint-Vincent ; 

Considérant que cette proposition entend répondre aux principaux objectifs identifiés dans la fiche-
projet MT-05 du PCDR et lors des ateliers participatifs organisés avec les riverains, à savoir : 

◦  Rendre la place plus conviviale en y réorganisant le stationnement, en renforçant son caractère 
rural autour de son grand tilleul central et en mettant mieux en valeur l’église Saint-Vincent 
en arrière-plan ; 

◦  Repenser la mobilité et inciter à une diminution de la vitesse en déviant l’axe de circulation 
de façon à dégager un espace piétonnier plus généreux le long des habitations et commerces 
de la rue Saint-Vincent ; 

◦  Trouver un équilibre entre les surfaces minérales et végétales par le choix de matériaux 
naturels et la création de plusieurs parvis et gradins permettant d’accéder à différents niveaux 
d’espaces indurés, enherbés et/ou arborés ; 

◦  Optimiser ces espaces au service des fonctions existantes ou projetées autour de la place 
Saint-Vincent (boulangerie, local scout, salle culturelle, église partagée) ; 

Considérant que, suivant le courrier ministériel du 14 mars 2022 susvisé, ce projet d’aménagement d’une 
place publique est susceptible d’être subsidié à 80 % par la Région wallonne dans le cadre de l’appel à 
projets « Cœur de village » visant à améliorer le cadre de vie des communes de petite taille ; 

Considérant qu’il y a dès lors lieu d’introduire la candidature de la Commune de Walhain dans le cadre 
de cet appel à projet en vue de l’aménagement d’un espace public sur la Place Saint-Vincent à Nil-Saint-
Vincent ; 

Considérant que les crédits appropriés ont été inscrits à l’article 762/73360 du service extraordinaire du 
budget communal lors de sa modification budgétaire n° 1 sur l’exercice 2022 ; 

Considérant que, pour être recevable, le dossier de candidature relatif à cet appel à projets doit parve-
nir au Service Public de Wallonie le 15 septembre 2022 au plus tard ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé de la Ruralité ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

1°   D’approuver la candidature de la Commune de Walhain pour l’aménagement d’un espace public sur 
la Place Saint-Vincent à Nil-Saint-Vincent suite à l’appel à projets « Cœur de village » visant à 
améliorer le cadre de vie des communes de petite taille dans le cadre du plan de relance wallon. 



2°   De transmettre copie de la présente délibération au pouvoir subsidiant de la Région wallonne via le 
Guichet des Pouvoirs locaux. 

Même séance (4ème objet) 

TRAVAUX : Marché public de travaux relatif à la construction d’un nouveau hangar communal 
et l’organisation du site pour le Service des Travaux – Conditions et mode de passation – 
Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1222-3, § 1er, et les 
articles L3111-1 et suivants ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, dont l’article 36 ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, 
notamment les articles 11, alinéa 1er, 1° et 2°, et 90, alinéa 1er, 1° ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 février 2020 fixant les conditions et le mode 
de passation du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour 
la construction d’un nouveau hangar communal et l’aménagement d’un nouveau site pour le Service 
technique ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 15 avril 2020 portant attribution au Bureau 
d’architecture Defrenne du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour 
la construction d’un nouveau hangar communal et l’aménagement d’un nouveau site pour le Service 
technique ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 juillet 2020 chargeant le Bureau d’étude 
CREAT d’une mission ponctuelle relative à l’analyse de différents sites en vue de la construction d’un 
nouvel hangar communal ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 17 août 2020 prenant pour information le rapport 
du Bureau CREAT dans le cadre d’une mission ponctuelle relative à la localisation du nouvel hangar 
communal de Walhain ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 23 septembre 2021 portant approbation de 
l’esquisse du Bureau adjudicataire Defrenne et de son estimation pour la construction d’un nouveau 
hangar communal et l’aménagement d’un nouveau site pour le Service technique sur un terrain sis 
Chemin de l’Aulnaie à Walhain-Saint-Paul ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 28 octobre 2021 portant attribution au Bureau 
Verbeke d’un marché public de services relatif à la réalisation d’essais de sol en vue de la construction 
du hangar communal ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 10 novembre 2021 portant attribution au 
Bureau Abesim d’un marché public de services relatif à la réalisation d’un rapport de qualité des terres 
excavées en vue de la construction du hangar communal ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 10 novembre 2021 portant approbation du 
dossier de demande de permis d’urbanisme pour la construction d’un nouveau hangar communal et 
l’organisation du site pour le Service des Travaux ; 

Vu le rapport du 3 décembre 2021 du Bureau adjudicataire Verbeke relatif aux essais de sol en vue de 
la construction du hangar communal ; 



Vu le rapport du 8 décembre 2021 du Bureau adjudicataire Abesim relatif à la qualité des terres excavées 
en vue de la construction du hangar communal ; 

Vu le procès-verbal de la réunion du 24 janvier 2022 de la Commission communale consultative 
d’Aménagement du Territoire et de Mobilité (CCATM) ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance 14 avril 2022 portant approbation du système de 
stockage et de récupération de l’eau de pluie dans le cadre de la construction d’un nouveau hangar 
communal et l’aménagement d’un nouveau site pour le Service technique ; 

Vu le permis d’urbanisme délivré le 22 avril 2022 par le Fonctionnaire délégué relatif à la construction 
d’un hangar et l’organisation du site pour le Service des Travaux, sur un bien sis Chemin de l’Aulnaie 
à Walhain-Saint-Paul ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière faisant fonction Aurélie Flamand daté du 29 août 2022 sur 
base du dossier qui lui a été transmis le 26 août 2022, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3°, du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er septembre 2022 portant approbation du projet 
d’avis de marché, ainsi que des dates de publication et de remise des offres, dans le cadre du marché 
public de travaux relatif à la construction d’un nouveau hangar et l’organisation du site pour 
le Service des Travaux ; 

Considérant que le site du hangar communal actuel n’est plus adapté aux exigences d’un service tech-
nique moderne, répondant aux diverses réglementations en matière de tri des déchets, de décantation 
des boues de curage, de citernes à carburant et d’entreposage des matériaux ; 

Considérant qu’il convient dès lors de construire un nouveau hangar communal sur un site permettant 
une organisation optimale répondant à ces exigences ; 

Considérant qu’afin d’analyser la pertinence de plusieurs sites potentiels, le Bureau d’étude CREAT a 
été chargé d’une mission ponctuelle relative à la localisation du nouvel hangar communal de Walhain ; 

Considérant que, suite au rapport du Bureau CREAT susvisé, il est apparu qu’un terrain communal sis 
Chemin de l’Aulnaie, actuellement affecté à l’entraînement de football, était le plus approprié pour 
l’implantation de ce nouveau hangar en raison de sa disponibilité immédiate, de son accessibilité, de son 
intérêt paysagé limité et de sa proximité avec la Maison communale et d’autres services publics ; 

Considérant que ce nouveau site permettra : 

 D’organiser le tri sélectif des déchets, le stockage des marchandises, l’entreposage des 
matériaux et le stationnement des véhicules ; 

 De créer une zone de décantation pour les boues de curage et une zone pour le lavage des 
véhicules égouttées conformément à la législation en vigueur ; 

 D’installer des citernes pour le carburant, pour récolter l’eau de pluie et une zone couverte 
pour le stockage du sel de déneigement ; 

 De pré-équiper les zones de stationnement en câblage destiné dans la phase II au placement 
de bornes électriques pour les véhicules du service ; 

Considérant que ce nouveau site aura une superficie 5.763 m² comprenant le nouveau hangar d’une 
superficie de +/- 650 m² équipé de trois portes sectionnelles ; 

Considérant ce hangar aura une structure métallique recouverte d’un parement en béton pour la partie 
basse et d’un bardage en bois traité par autoclave pour la partie supérieure du bâtiment ; 

Considérant que le revêtement de sol sera en béton de manière à répondre parfaitement à l’utilisation du 
site, de recevoir du charroi lourd et de présenter une durabilité importante dans le temps ; 

Considérant que ce projet comprendra une seconde phase ayant spécifiquement pour objet 
l’aménagement d’un bâtiment technique destiné à la gestion et la protection du petit matériel, ainsi que 
d’un atelier, d’un réfectoire, de sanitaires et d’espaces de bureau pour le Service des Travaux ; 



Considérant que les alimentations en eau et en électricité pour les bâtiments de la phase II sont prévues 
dans cette première phase de travaux pour éviter une réouverture du revêtement en béton ; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le 5ème axe de la déclaration de politique communale susvisée 
ayant notamment pour objectif la rénovation complète du hangar communal ; 

Considérant que ce nouveau hangar s’inscrit plus précisément encore dans le Programme stratégique 
transversal susvisé dont un des objectifs opérationnels est d’investir dans l’infrastructure pour le bien-
être des agents et le service aux citoyens ; 

Considérant qu’il y a dès lors lieu de lancer un marché public de travaux relatif la construction d’un 
nouveau hangar communal et l’organisation du site pour le Service des Travaux ; 

Considérant que ce marché public de travaux est divisé en deux lots : 

 Lot n° 1 : construction et équipement du hangar communal pour un montant total estimé 
à 417.758,25 € htva ou 505.487,48 € tva et options comprises ; 

 Lot n° 2 : aménagement des abords pour un montant total estimé à 779.429,49 € htva ou 
943.109,68 € tva et options comprises ; 

Considérant que ces deux lots comprennent respectivement 4 et 13 options exigées qui sont toutes 
comptabilisées dans l’estimation de leurs montants, mais entre lesquelles le Collège communal pourra 
faire un choix lors de l’attribution du marché ; 

Considérant que le montant global de ce marché est supérieur à 140.000 € et inférieur à 5.382.000 € htva 
et requiert donc que son mode de passation soit soumis à publicité non européenne ; 

Considérant que ce marché peut dès lors être passé par adjudication ouverte ; 

Considérant que le montant de ce marché public de travaux à passer en adjudication ouverte est supérieur 
à 250.000 € htva et que son attribution par le Collège communal devra donc être soumise à la tutelle 
générale d’annulation de la Région wallonne ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 42101/72260 du service extraordinaire du 
budget communal pour l’exercice 2022 ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 15 voix pour et 3 abstentions ; 

DECIDE : 

Art. 1er - Il est passé un marché public de travaux relatif à la construction d’un nouveau hangar 
communal et l’organisation du site pour le Service des Travaux. 

Art. 2 - A titre indicatif, le montant de ce marché est estimé à 1.197.187,71 € htva ou 1.448.597 € tva 
et options comprises. 

Art. 3 - Le marché public visé à l’article 1er est passé en adjudication ouverte suivant un avis de marché 
à publier au Bulletin des Adjudications du Moniteur belge. 

Art. 4 - Le cahier spécial des charges n° 2022-018 est applicable à ce marché. 

Art. 5 - Copie de la présente délibération sera transmise à l’autorité de tutelle dans les 15 jours de 
l’attribution du marché par le Collège communal, accompagnée des pièces justificatives requises. 

Ont voté pour : MM. Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ; Jean-Marie GILLET ; Olivier PETRONIN ; Didier 
HAYET ; Xavier DUBOIS ; Vincent EYLENBOSCH ; Isabelle VAN BAVEL-DE COCQ ; Serge-Francis 
SPRIMONT ; Bernadette VANDENBOSCH ; Ria BREYNE ; Nadia LEMAIRE ; Bénédicte GRANDGAGNAGE-
DELVILLE ; Carine ROSY ; Jean-Paul DELFORGE. 
Se sont abstenus : MM. Laurence SMETS; Isabelle DENEF-GOMAND ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE. 



Même séance (5ème objet) 

TRAVAUX : Marché public de travaux relatif au réaménagement du bâtiment de la Direction de 
l’école de Walhain pour y créer deux classes supplémentaires – Conditions et mode de passation 
– Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1222-3, § 1er, et les 
articles L3111-1 et suivants ; 

Vu le décret du 5 février 1990 relatif aux bâtiments scolaires de l’enseignement non-universitaire 
organisé ou subventionné par la Communauté française, spécialement l’article 2bis ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, dont l’article 36 ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classi-ques, 
notamment les articles 11, alinéa 1er, 1° et 2°, et 90, alinéa 1er, 1° ; 

Vu l’arrêté du 6 février 2014 du Gouvernement de la Communauté française fixant les règles qui 
déterminent le besoin en constructions nouvelles ou extensions et les normes physiques et financières 
pour les bâtiments scolaires, internats et centres psycho-médico-sociaux ; 

Vu la circulaire du 13 décembre 2019 de la Fédération Wallonie-Bruxelles lançant un appel à projets 
pour la création de nouvelles places d’enseignement obligatoire dans les zones ou parties de zone en 
tension démographique ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 9 mars 2020 portant approbation de l’intro-
duction d’un formulaire de demande de subsides auprès de la Fédération Wallonie-Bruxelles pour 
l’aménagement de nouvelles classes à l’école de Walhain ; 

Vu la dépêche ministérielle du 23 novembre 2020 portant octroi à la Commune d’une subvention d’un 
montant maximal de 567.669,42 € pour le réaménagement d’un des bâtiments de l’école de Walhain en 
vue d’y créer deux classes supplémentaires ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 29 mars 2021 fixant les conditions et le mode 
de passation du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour le réaménage-
ment du bâtiment de la Direction de l’école de Walhain ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 7 juin 2021 portant attribution au Bureau VLA 
Architecture du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour le réamé-
nagement du bâtiment de la Direction de l’école de Walhain ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 3 février 2022 portant attribution au Bureau 
Verbeke d’un marché public de services relatif à la réalisation d’essais de sol en vue du réaménage-ment 
du bâtiment de la Direction de l’école de Walhain ; 

Vu le permis d’urbanisme délivré le 20 juin 2022 par le Fonctionnaire délégué relatif au réaménage-
ment de l’actuel bâtiment de la Direction de l’école de Walhain pour y créer 50 places supplémen-taires, 
sur un bien sis Place Communale 2 à Walhain-Saint-Paul ; 

Vu le rapport du 2 mai 2022 du Bureau adjudicataire Verbeke relatif aux essais de sol en vue du 
réaménagement du bâtiment de la Direction de l’école de Walhain ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière faisant fonction Aurélie Flamand daté du 12 août 2022 sur 
base du dossier qui lui a été transmis le même jour, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3°, du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 



Vu la délibération du Collège communal en séance du 18 août 2022 portant approbation du projet d’avis 
de marché, ainsi que des dates de publication et de remise des offres, dans le cadre du marché public de 
travaux relatif à l’aménagement et la réorganisation du bâtiment de la Direction de l'école de Walhain 
pour y créer 50 places supplémentaires ; 

Considérant que, par sa circulaire du 13 décembre 2019 susvisée, la Fédération Wallonie-Bruxelles a 
lancé un appel à projets pour la création de nouvelles places d’enseignement obligatoire dans les zones 
ou parties de zone en tension démographique ; 

Considérant que la zone de Grez-Doiceau, incluant aussi Incourt et Walhain, est reprise dans la liste 
de ces zones en tension démographique, avec un objectif minimal d’y créer 97 places d’enseignement 
fondamental pour atteindre un tampon de moins de 7 % d’écart entre l’offre et la demande ; 

Considérant qu’afin de contribuer à cet objectif et de répondre aux besoins toujours croissants, une 
demande de subside a été introduite et acceptée pour réaménager le bâtiment de la Direction de l’école 
de Walhain en vue d’y créer 50 nouvelles places dans deux classes supplémentaires ; 

Considérant qu’il y a dès lors lieu de lancer un marché public de travaux relatif au réaménagement du 
bâtiment de la Direction de l’école de Walhain pour y créer deux classes supplémentaires ; 

Considérant que, outre la création de ces classes, le réaménagement de ce bâtiment permettra d’y réaliser 
un espace sanitaire, un coin cuisine, une salle polyvalente, ainsi qu’un nouveau bureau pour la Direction 
et son secrétariat ; 

Considérant que la circulation et la communication sur le site de l’école s’en trouvera également 
améliorée par la création d’une passerelle métallique qui reliera le bâtiment des classes primaires au 
bâtiment de la Direction ; 

Considérant que cette passerelle métallique permettra aux personnes à mobilité réduite d’accéder au 
bâtiment de la Direction via l’ascenseur existant ; 

Considérant que le montant global de ce marché est supérieur à 140.000€ et inférieur à 5.225.000€ htva 
et requiert donc que son mode de passation soit soumis à publicité non européenne ; 

Considérant que ce marché peut dès lors être passé par adjudication ouverte ; 

Considérant que le montant de ce marché public de travaux à passer en adjudication ouverte est supé-
rieur à 250.000€ htva et que son attribution par le Collège devra donc être soumise à la tutelle générale 
d’annulation de la Région Wallonne ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 722/72260 du service extraordinaire du 
budget communal pour l’exercice 2022 ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE :  

Art. 1er - Il est passé un marché public de travaux relatif à l’aménagement et la réorganisation du bâti-
ment de la Direction de l’école de Walhain pour y créer 50 places supplémentaires. 

Art. 2 - A titre indicatif, le montant de ce marché est estimé à 787.251,63 € htva ou 834.486,73 € tvac. 

Art. 3 - Le marché public visé à l’article 1er est passé en adjudication ouverte suivant un avis de marché 
à publier au Bulletin des Adjudications du Moniteur belge. 

Art. 4 - Le cahier spécial des charges n° 2022-020 est applicable à ce marché. 

Art. 5 - Copie de la présente délibération sera transmise à l’autorité de tutelle ainsi qu’au pouvoir 
subsidiant dans les 15 jours de l’attribution du marché par le Collège communal, accompagnée des 
pièces justificatives requises. 



Même séance (6ème objet) 

ENFANCE : Candidature de la Commune de Walhain pour l’extension de la crèche communale 
Le Petit Favia à Walhain-Saint-Paul dans le cadre du Plan Cigogne 2021-2026 visant la création 
de plus de 5.200 places subventionnées en crèche sur l’ensemble de la Fédération Wallonie-
Bruxelles – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 19 avril 2007 relative au financement alternatif de certaines infrastruc-
tures de type « bâtiments » dans le cadre du décret du 21 décembre 2006 relatif aux subventions 
accordées à certains investissements d’intérêt public ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance 13 septembre 2007 portant approbation de 
la demande de subsides pour un projet de construction d’une infrastructure communale destinée à 
l’accueil de la petite enfance et/ou aux synergies entre la Commune et le CPAS ; 

Vu la notification de la décision du Gouvernement wallon du 24 avril 2008, datée du 20 mai 2008, 
relative à la réalisation d’une crèche couplée avec une infrastructure assurant la synergie entre la Com-
mune et le CPAS ; 

Vu l’appel à projets du 21 mars 2008 relatif au Plan Cigogne II visant à la création de 1775 places 
d’accueil pour les enfants de 0 à 3 ans, en milieu d’accueil collectif durant la période 2008-2010 ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 17 septembre 2008 approuvant la fiche de 
projet du Plan Cigogne II relative à l’ouverture de 18 places d’accueil au sein d’une nouvelle crèche 
communale ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 septembre 2008 fixant les conditions et le 
mode de passation d’un marché public de services relatif à la désignation d’un auteur de projet pour la 
construction d’une crèche communale couplée à des bureaux administratifs destinés aux synergies avec 
le CPAS ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 15 octobre 2008 portant attribution du marché 
de services susvisé au Bureau VLA-Architecture ; 

Vu le permis d’urbanisme délivré par le Fonctionnaire délégué en date du 14 septembre 2009 pour la 
construction d’une crèche communale couplée à des bureaux administratifs, sur un bien sis Champ du 
Favia(WSP) à 1457 Walhain ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 10 novembre 2009 fixant les conditions et le 
mode de passation du marché public de travaux relatif à la construction d’une crèche communale 
couplée à des bureaux administratifs destinés aux synergies avec le CPAS ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 12 mai 2010 portant attribution des lots n° 1 
(gros œuvre), n° 2 (toiture), n° 5 (chauffage, sanitaire) et n° 6 (électricité) du marché public de travaux 
relatif à la construction d’une crèche communale couplée à des bureaux administratifs ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 22 septembre 2010 portant attribution des lots 
n° 3 (parachèvements extérieurs) et n° 4 (parachèvements intérieurs) du marché public de travaux relatif 
à la construction d’une crèche communale couplée à des bureaux administratifs ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 11 mars 2019 portant approbation de la 
déclaration de politique communale pour la mandature 2018-2024 ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 21 octobre 2019 portant approbation du 
Programme stratégique transversal communal pour la mandature 2018-2024 ; 

Vu le courriel du 25 avril 2022 de l’Office de la Naissance et de l’Enfance portant communication du 
lancement du Plan Cigogne 2021-2026 visant la création de plus de 5.200 places subventionnées en 
crèche sur l’ensemble de la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 



Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 30 mai 2022 fixant les conditions et le mode 
de passation du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour l’extension de la 
crèche communale Le Petit Favia à Walhain-Saint-Paul ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 7 juillet 2022 portant attribution au Bureau 
D.S. Architecture du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour l’exten-sion 
de la crèche communale Le Petit Favia à Walhain-Saint-Paul ; 

Vu l’avant-projet d’extension proposé par le Bureau adjudicataire D.S. Architecture, comprenant une 
estimation, un planning ainsi que des plans des travaux d’extension projetés ; 

Vu le formulaire de déclaration sur l’honneur du porteur de projet d’infrastructure à joindre au dossier 
de candidature de la Commune de Walhain pour l’extension de la crèche communale Le Petit Favia à 
Walhain-Saint-Paul dans le cadre du Plan Cigogne 2021-2026 visant la création de plus de 5.200 places 
subventionnées en crèche sur l’ensemble de la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

Considérant que la Crèche communale « Le Petit Favia » a été inaugurée le 10 octobre 2012 et dispose 
actuellement d’une capacité de 18 places subventionnées pour l’accueil des enfants de 0 à 3 ans, répartis 
en deux sections ; 

Considérant que cette capacité limitée, s’ajoutant aux 24 places de la Maison d’Enfants voisine « Les 
P’tits Loups », ne permet pas de répondre à suffisance aux besoins croissants de places d’accueil sur le 
territoire communal de Walhain ; 

Considérant que le lancement du Plan Cigogne 2021-2026, tel que communiqué par le courriel du 25 
avril 2022 susvisé, constitue une opportunité pour augmenter le nombre de places d’accueil au sein de 
la Crèche communale « Le Petit Favia » ; 

Considérant que ce Plan Cigogne 2021-2026 vise à la création de plus de 5.200 places subventionnées 
en crèche sur l’ensemble de la Fédération Wallonie-Bruxelles, dont 3.143 places en Wallonie ; 

Considérant qu’à cette fin, a été lancé un marché public de services relatif à une mission d’auteur de 
projet pour l’extension de la crèche communale Le Petit Favia à Walhain-Saint-Paul ; 

Considérant que l’avant-projet proposé par le Bureau D.S. Architecture, adjudicataire de ce marché, vise 
à augmenter la capacité d’accueil de la Crèche communale à 35 places, en y créant 17 places 
supplémentaires, via une extension de l’infrastructure existante ; 

Considérant que cette proposition entend répondre aux critères imposés par l’appel à projet du Plan 
Cigogne 2021-2026 susvisé, notamment en ce qui concerne les caractéristiques de performance éner-
gétique et environnementale, la qualité du bâti ou encore le délai d’ouverture des places d’accueils ; 

Considérant que les crédits appropriés ont été inscrits à l’article 835/73360 du service extraordinaire du 
budget communal lors de sa modification budgétaire n° 1 sur l’exercice 2022 ; 

Considérant que, suivant le courriel du 25 avril 2022 susvisé de l’Office de la Naissance et de l’Enfance, 
ce projet d’extension de la Crèche communal est susceptible d’être subsidié à 80 % par la Région 
wallonne dans le cadre du Plan Cigogne 2021-2026 ; 

Considérant que, pour être recevable, le dossier de candidature relatif à ce Plan Cigogne doit parvenir 
au Service Public de Wallonie pour le 30 septembre 2022 au plus tard ; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le 1er axe de la déclaration de politique communale susvisée 
visant le renforcement des différents liens sociaux dans nos villages et développement de politiques 
adaptées pour tous les âges de la vie notamment par l’augmentation de l’offre en matière d’accueil de la 
petite enfance ; 

Considérant que ce projet constitue également une des actions du Programme stratégique transversal 
susvisé consistant à réaliser une extension de la Crèche communale « Le Petit Favia » et développer les 
synergies avec la Maison d’Enfants non-subventionnée « Les P’tits Loups » ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de la Petite Enfance ; 

Sur proposition du Collège communal ; 



Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE :  

1°   D’approuver la candidature de la Commune de Walhain pour l’extension de la crèche communale 
Le Petit Favia à Walhain-Saint-Paul dans le cadre du Plan Cigogne 2021-2026 visant la création de 
plus de 5.200 places subventionnées en crèche sur l’ensemble de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

2°   De s’engager à : 

 Réaliser l’investissement projeté dans le respect intégral des dispositions et normes fixées 
pour l’agrément des établissements d’accueil pour la petite enfance ; 

 Respecter la législation sur les marchés publics ; 

 Ne pas modifier l’affectation de l’établissement sous peine de remboursement des subsides 
au prorata de l’amortissement pendant une période minimale de vingt ans à dater de la récep-
tion provisoire ou de l’acte d’achat ; 

 Assurer la charge financière de l’investissement moyennant un subside de minimum 
531.280,75 € ; 

 Informer l’autorité subsidiante des démarches qu’il pourrait engager en vue de l’obtention 
d’une intervention financière pour la réalisation du même investissement, en application 
d’autres dispositions réglementaires ou contractuelles après la sélection du projet ; 

 Informer l’autorité subsidiante, tout au long de la procédure, des éventuelles fermetures de 
places d’accueil envisagées par la Commune de Walhain ou tout pouvoir organisateur avec 
lequel celle-ci a un lien sur le territoire communal ou de l’arrondissement consécutivement à 
l’entrée en opérationnalité des nouvelles places d’accueil ; 

 Faire appel, s’il y échet, à l’adjudicataire du marché de maitrise d’ouvrage désigné par la 
Région wallonne. 

3°   De charger le Collège communal de remplir le formulaire de déclaration sur l’honneur du porteur de 
projet d’infrastructure à joindre au dossier de candidature de la Commune de Walhain pour 
l’extension de la crèche communale Le Petit Favia à Walhain-Saint-Paul dans le cadre du Plan 
Cigogne 2021-2026. 

4°   De transmettre copie de la présente délibération au pouvoir subsidiant. 

Même séance (7ème objet) 

PATRIMOINE : Engagement relatif à l’octroi d’un droit d’emphytéose pour la création d’un 
milieu d’accueil de la petite enfance sur le site des Cortils à Tourinnes-Saint-Lambert – 
Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1222-4, § 1er ; 

Vu la loi du 4 février 2020 portant le livre 3 « Les biens » du Code civil ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 11 mars 2019 portant approbation de la 
déclaration de politique communale pour la mandature 2018-2024 ; 

Vu le courriel du 25 avril 2022 de l’Office de la Naissance et de l’Enfance portant communication du 
lancement du Plan Cigogne 2021-2026 visant la création de plus de 5.200 places subventionnées en 
crèche sur l’ensemble de la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 



Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 27 juin 2022 portant approbation de l’appel à 
candidatures pour l’octroi d’un droit d’emphytéose visant à la création d’un milieu d’accueil de la petite 
enfance sur le site des Cortils à Tourinnes-Saint-Lambert ; 

Vu l’appel à candidatures publié le 28 juin 2022 ; 

Vu le procès-verbal d’ouverture des soumissions dressé le 29 août 2022 ; 

Vu l’unique soumission déposée dans les formes et les délais requis par l’organisme suivant : 

 Asbl CRFE (Centre Régional de la Famille et de l'Enfance) Chaussée de Wavre 4 à 1360 
Perwez ; 

Vu le rapport d’analyse des offres établi le 31 août 2022 par l’Administration communale ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 1er septembre 2022 retenant la candidature de 
l’Asbl CRFE pour l’octroi d’un droit d’emphytéose visant à la création d’un milieu d’accueil de la petite 
enfance sur le site des Cortils à Tourinnes-Saint-Lambert ; 

Considérant que la Commune est propriétaire d’un terrain cadastré sous 3ème Division, section C, par-
celle 670 F, sis en about de la rue des Cortils à Tourinnes-Saint-Lambert, pouvant être affecté à la 
construction d’une crèche supplémentaire ; 

Considérant que la Commune ne dispose cependant pas des ressources financières nécessaires à l’édi-
fication et à l’exploitation d’une nouvelle crèche permettant de répondre aux besoins croissants de places 
d’accueil sur le territoire communal de Walhain ; 

Considérant que, suivant la délibération du 27 juin 2022 susvisée, un appel à candidatures a dès lors été 
lancé en vue d’octroyer un droit d’emphytéose pour une durée de 40 ans sur le bien précité, et ce afin 
de permettre la création et la gestion d’un milieu d’accueil de la petite enfance ; 

Considérant que trois candidats se sont montrés intéressés et ont sollicité une visite des lieux effectuée 
le 3 août 2022, mais que seul l’un d’entre eux a en définitive déposée une soumission ; 

Considérant que l’unique soumission susvisée a été jugée recevable, complète et régulière au niveau de 
la sélection qualitative ; 

Considérant que le rapport d’analyse des offres susvisé détermine que celle de l’Asbl CRFE répond 
parfaitement aux attentes et aux conditions fixées dans l’appel à candidatures avec une cotation globale 
de 88,3 % sur l’ensemble des critères pondérés d’attribution ; 

Considérant que le candidat retenu s’engage à s’inscrire dans le cadre de l’appel à projets « plan cigo-
gne 2021-2026 » et à en respecter toutes les exigences ; 

Considérant que le droit d’emphytéose est octroyé sous réserve d’obtention par le candidat du subside 
conféré dans le cadre de cet appel à projets ; 

Considérant qu’à l’échéance de l’emphytéose, toutes les constructions érigées sur ce terrain devien-
dront pleine et entière propriété de la Commune, sans indemnité due à l’emphytéote ; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le 1er axe de la déclaration de politique communale susvisée 
visant le renforcement des différents liens sociaux dans nos villages et le développement de politiques 
adaptées pour tous les âges de la vie notamment par l’augmentation de l’offre en matière d’accueil de la 
petite enfance ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de la Petite Enfance ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 



1°   D’approuver l’octroi d’un droit d’emphytéose pour une durée de 40 ans à l’Asbl CRFE en vue de la 
création d’un milieu d’accueil de la petite enfance sur le site des Cortils à Tourinnes-Saint-Lambert, 
sous réserve d’obtention d’un subside dans le cadre du plan cigogne 2021-2026. 

2°   De charger le Collège communal de mettre en œuvre la présente délibération, le cas échéant. 

Même séance (8ème objet) 

PATRIMOINE : Convention entre la Commune de Walhain et la Zone de Police Orne-Thyle 
relative à la mise à disposition d’un bureau de police de proximité – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux ; 

Vu l’arrêté royal du 17 septembre 2001 déterminant les normes d’organisation et de fonctionnement de 
la police locale visant à assurer un service minimum équivalent à la population ; 

Vu le courriel du 13 juin 2022 de Mme Sylvie Delvaux, pour la Zone de Police Orne-Thyle, portant 
proposition d’une convention relative à la mise à disposition d’un bureau de police de proximité sur le 
territoire de la Commune de Walhain ; 

Considérant que le service de police doit être visible, accessible, contactable et équitablement offert sur 
le territoire de chaque Zone de Police, tout en tenant compte des circonstances locales et de la densité 
de population ; 

Considérant qu’il est important que chaque commune d’une Zone de Police pluricommunale dispose 
d’un poste de police de proximité offrant la possibilité aux citoyens d’entrer en contact avec un fonc-
tionnaire de police ; 

Considérant que, depuis de nombreuses années, la Commune de Walhain met à disposition de la Zone 
de Police Orne-Thyle un local sis Place communale 1 à 1457 Walhain, dans un immeuble annexe à la 
Maison communale et situé derrière celle-ci, dont la destination est en partie affecté à du stockage de 
fournitures et en partie sécurisé pour accueillir un bureau de police ; 

Considérant que les modalités de cette mise à disposition n’ont encore jamais été matérialisées par un 
écrit et qu’il convient dès lors de formaliser ces modalités sous la forme d’une convention, afin de 
préciser les droits et les devoirs respectifs de chacune des parties ; 

Considérant que la mise à disposition est concédée à titre gratuit et pour une durée indéterminée, en vue 
de recevoir des citoyens dans le cadre de dépôts de plaintes et de demande d’informations ayant un 
caractère policier ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé de la Sécurité ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1°   D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et la Zone de Police Orne-
Thyle relative à la mise à disposition d’un bureau de police de proximité. 

2°   De transmettre la présente délibération à la Zone de Police Orne-Thyle, ainsi que ladite conven-tion 
dûment signée en double exemplaires. 



* * * 

Convention relative à la mise à disposition d’un bureau de police de proximité 

Entre, d’une part : La Commune de WALHAIN, ayant son siège sis Place Communale 1 à 1457 
Walhain, enregistrée sous le numéro d’entreprise 0216.690.575, ici représentée par M. Xavier DUBOIS, 
Bourgmestre, et Mme Biyela MATONDO, Directrice générale faisant fonction, agissant tous deux au 
nom du Collège communal conformément à l’article L1132-3 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation,  
Ci-après dénommée « la Commune » ; 

Et, d’autre part : La Zone de Police Orne-Thyle, ayant son siège administratif sis Rue Edouard Belin 14 
à 1435 Mont-Saint-Guibert, enregistrée sous le numéro d’entreprise 0267.317.251, ici représentée par 
M. Michael GOBLET d’ALVIELLA, Président du Collège et du Conseil de Police, 
Ci-après dénommée « la Zone de Police » ; 

IL A ETE EXPOSE PREALABLEMENT QUE : 

La Commune de Walhain met à disposition de la Zone de Police un local situé Place communale 1 à 
1457 Walhain, dans un immeuble annexe à l’Administration communale et situé derrière celle-ci, dont 
la destination est en partie affectée à de l’entreposage de fournitures et en partie sécurisé pour accueillir 
un bureau de police. 

Les parties souhaitent formaliser les modalités de cette mise à disposition sous la forme d’une 
convention, ci-après la « convention » afin d’éviter tout litige ultérieur à propos des droits et des devoirs 
respectifs et de leur interprétation. 

ENSUITE DE QUOI IL A ETE CONVENU QUE : 

Article 1 – Objet 

La Commune déclare mettre à disposition de la Zone de Police, qui l’accepte, le local situé dans l’annexe 
de la Maison communale sis Place Communale 1 à 1457 Walhain. 

Article 2 – Destination 

La Zone de Police est autorisée à faire usage de ce local en vue de recevoir des citoyens dans le cadre 
de dépôts de plaintes et de demande d’informations ayant un caractère policier. 

Le bien est reconnu en bon état d’entretien, un état des lieux étant dressé en présence d’un représentant 
de la Commune et d’un représentant de la Zone de Police. 

Article 3 – Gratuité 

La présente mise à disposition est concédée à titre gratuit et précaire. 

En aucun cas, la Zone de Police ne pourra se prévaloir d’un quelconque droit sur le bien autre que ceux 
définis dans la présente convention. 

Article 4 – Obligations de la Commune 

La Commune de Walhain s’engage à : 

1) Faire les travaux nécessaires pour maintenir le local conforme au regard des normes de sécurité 
édictées par la police fédérale ; 

2) Maintenir le matériel ainsi placé en état ; 

3) Veiller à ce que le local police et les sanitaires soient suffisamment chauffés et pourvus en élec-
tricité durant toute la durée de l’occupation par la Zone de Police ; 



4) Donner accès à l’entièreté de l’annexe (y compris le local d’entrepôt jouxtant le local police) en 
tout temps au personnel policier, afin que celui-ci puisse vérifier l’état des locaux et la préser-
vation de la sécurité des lieux ; 

5) A respecter et faire respecter les recommandations nécessaires à maintenir l’annexe dans sa 
globalité à un niveau de salubrité satisfaisant par rapport à sa destination. 

Article 5 - Obligations de la Zone de Police 

La Zone de Police s’engage à : 

1) Veiller en bon père de famille à la garde, à l’entretien et à la conservation du bien mis à dispo-
sition ; 

2) Veiller à ce qu’à aucun moment ni la quiétude ni la sécurité des habitants, riverains et passants, 
ne puisse avoir à souffrir de l’usage qui sera fait du bien ; 

3) Procéder au nettoyage du local police et des sanitaires y annexés ; 

4) Ne s’en servir que pour l’usage déterminé par la présente convention ; 

5) Rendre le bien mis à disposition au propriétaire à la première demande que celui-ci lui en fera 
dans les formes et les délais fixés à l’article 8 de la présente convention. 

Article 6 – Interdictions 

La consommation de tabac, d’alcool et de stupéfiants est strictement interdite dans le bien mis à 
disposition. 

Article 7 – Exclusivité 

La présente convention est conclue exclusivement entre les parties soussignées ; la Zone de Police ne 
pourra céder son droit ni donner le bien en location à autrui. 

Article 8 – Durée 

La présente convention d’occupation prend cours le jour de sa signature. 

Cette occupation est consentie à titre précaire et pour une durée indéterminée. 

En cas de non-respect des engagements pris par la Zone de Police ou des mesures d’interdiction prévues 
à l’article 6 de la présente convention, la Commune pourra mettre fin à la mise à disposition sans préavis.  

Chacune des parties pourra également mettre fin à la présente convention moyennant un préavis notifié 
à l’autre partie au moins 3 mois à l’avance soit par lettre recommandée à la poste, la date du cachet 
postal faisant foi du départ du délai, soit contre récépissé de la part des soussignés. 

Article 9 – Sortie 

La Zone de Police s’engage, lors de la sortie de la présente mise à disposition, à vider les lieux et à les 
rendre libres de toute occupation et dans l’état où le bien se trouvait lors de sa première occupation  
par elle. 

Article 10 – Litiges 

En cas de difficultés liées à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
chercheront à trouver une solution de commun accord préalablement à toute autre intervention.  

A défaut de telle solution, les litiges résultant de la présente convention sont de la compétence exclusive 
des tribunaux de l’arrondissement judiciaire du Brabant Wallon.  

Fait à Walhain, le 1er septembre 2022, en double exemplaires, chacune des parties reconnaissant avoir 
reçu le sien. 



Pour la Zone de Police : Pour la Commune de WALHAIN : 
Le Président,  La Directrice générale ff., Le Bourgmestre, 
 
Michael GOBLET d’ALVIELLA Biyela MATONDO Xavier DUBOIS 

Même séance (9ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Rentrée scolaire 2022-2023 – Chiffres de la population scolaire au 29 août 
2022 – Information 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Enseignement ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE :  

De prendre pour information les chiffres de la population scolaire au sein des trois implantations de 
l’école communale établis comme suit au 29 août 2022 : 

  WALHAIN TOURINNES PERBAIS TOTAL 
          

MATERNELLES 60 42 29 131 
          

PRIMAIRES 128 58 49 235 
P1 21 10 7   
P2 18 11 10   
P3 28 10 7   
P4 20 13 12   
P5 21 4 8   
P6 20 10 5   

          
TOTAL 188 100 78 366 

Même séance (10ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Convention entre la Commune de Walhain et l’Asbl Promosport relative à 
la natation scolaire pour l’année 2022-2023 à la piscine Aqua Nil – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-30 ; 

Vu le décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l’enseignement primaire et maternel et modi-
fiant la réglementation de l’enseignement, notamment l’article 19, § 1er ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 mars 2003 fixant les conditions intégrales relatives aux 
bassins de natation ; 

Vu la circulaire du 13 décembre 2012 de la Fédération Wallonie-Bruxelles relative à l’organisation des 
cours de natation dans l’enseignement ordinaire ; 



Vu la circulaire du 29 juin 2022 de la Fédération Wallonie-Bruxelles relative à l’organisation de 
l’enseignement maternel et primaire ordinaire pour l’année scolaire 2022-2023 ; 

Vu les délibérations du Conseil communal en ses séances des 10 novembre 2009, 11 octobre 2010, 19 
septembre 2011, 17 septembre 2012, 16 septembre 2013, 22 septembre 2014, 21 septembre 2015, 12 
septembre 2016, 18 septembre 2017, 10 octobre 2018, 2 septembre 2019, 26 octobre 2020 et 28 
septembre 2021 portant approbation des conventions avec la piscine Aqua Nil relatives à la natation 
scolaire pour les années 2009-2010 à 2021-2022 ; 

Vu le courriel du 5 août 2022 de M. Denis Detinne, pour l’Asbl Promosport, marquant son accord sur 
la signature d’une nouvelle convention relative à la natation scolaire durant l’année 2022-2023 à la 
piscine Aqua Nil ; 

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière faisant fonction Aurélie Flamand daté du 9 août 2022 sur 
base du dossier qui lui a été transmis le 8 août 2022, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant la nécessité d’organiser les cours de natation pour les élèves des trois implantations de 
l’école communale durant la prochaine année scolaire ; 

Considérant que la piscine Aqua Nil dispose de plages horaires en vue d’accueillir les élèves de l’école 
communale de Walhain pendant les périodes scolaires ; 

Considérant qu’étant située à Nil-Saint-Vincent, la fréquentation de ce bassin minimise le coût du 
transport et le temps de trajet pour les élèves des trois implantations de l’école communale ; 

Considérant qu’il convient dès lors de renouveler, pour l’année 2022-2023, la convention relative à la 
natation scolaire à la piscine Aqua Nil ; 

Considérant qu’afin d’optimiser l’efficacité des cours d’initiation à la natation, la fréquentation de cette 
piscine par l’école communale est ciblée envers les enfants des classes de 1ère et 2ème primaires, dont 
l’âge est le plus adéquat à cet effet ; 

Considérant qu’en raison du nombre d’élèves ainsi visés, la fréquentation de ce bassin est fixée à quatre 
séances par semaine ; 

Considérant que, comme depuis les deux années passées, le tarif horaire d’occupation est maintenu à 
105 € htva en raison de la présence désormais obligatoire de deux personnes mises à disposition par la 
piscine Aqua Nil, l’une chargée du cours de natation, l’autre de la sécurité des élèves ; 

Considérant en effet que les baigneurs doivent être sous la surveillance directe et constante depuis 
le bord du bassin d’un maître-nageur en possession du brevet supérieur de sauvetage aquatique et 
que celui-ci ne peut simultanément dispenser les cours de natation, l’apprentissage de la nage dans le 
bassin étant dès lors assuré par une aide pédagogique ; 

Considérant que dans le cadre de cette convention, la surveillance des enfants en dehors du bassin 
incombe à la Commune, en sa qualité de Pouvoir organisateur ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1°   D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et l’Asbl Promosport rela-tive 
à la natation scolaire pour l’année 2022-2023 à la piscine Aqua Nil. 

2°   De transmettre copie de la présente délibération à l’Asbl précitée, ainsi que ladite convention dûment 
signée en double exemplaires. 



* * * 

Convention relative à la natation scolaire pour l’année 2022-2023 à la piscine Aqua Nil 

Entre, d’une part : la Commune de WALHAIN, Pouvoir organisateur de l’enseignement, ayant son siège 
Place Communale 1 à 1457 Walhain, enregistrée sous le numéro d’entreprise 0216.690.575, ici repré-
sentée par M. Xavier DUBOIS, Bourgmestre, et Mme Biyela MATONDO, Directrice générale f.f., 
agissant tous deux au nom du Collège communal conformément à l’article L1132-3 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, 
Ci-après dénommée « l’Ecole » ;  

Et, d’autre part : l’Asbl PROMOSPORT, ayant son siège social Avenue Lavoisier 26 à 1300 Wavre, 
enregistrée sous le numéro d’entreprise 0473.435.026, ici représentée par M. Denis DETINNE, Admi-
nistrateur délégué, 
Ci-après dénommée « Promosport » ;  

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1er 

Durant l’année scolaire 2022-2023, Promosport met la piscine Aqua Nil à disposition de l’Ecole, le 
mardi de 13h30 à 15h, le jeudi 13h30 à 15h, ainsi que le vendredi de 9h à 10h30 et de 13h30 à 15h, du 
mardi 6 septembre 2022 (date de début) au vendredi 7 juillet 2023 (date de fin), à l’exception des jours 
fériés légaux, ainsi que des quinzaines de congés ou vacances scolaires suivantes : 

 Congé d’automne (Toussaint) : du lundi 24 octobre au vendredi 4 novembre 2022 ; 
 Vacances d’hiver (Noël) : du lundi 26 décembre au vendredi 6 janvier 2023 ; 
 Congé de détente (Carnaval) : du lundi 20 février au vendredi 3 mars 2023 ; 
 Vacances de printemps (Pâques) : du lundi 1er mai au vendredi 12 mai 2023. 

Article 2 

L’Ecole s’engage à fréquenter la piscine les mardis, jeudis et vendredis durant l’année scolaire et dans 
les plages horaires définies à l’article 1er, à l’exception des jours fériés légaux et des quinzaines de 
congés ou vacances scolaires y listées. 

Toutes les raisons de manquements autres que celles reprises à l’article 1er de la présente convention ne 
seront pas prises en considération. 

Article 3 

L’Ecole s’engage à utiliser la piscine à des fins essentiellement pédagogiques, et pas seulement récréa-
tives, dans le respect du règlement d’ordre intérieur dont un exemplaire est joint à la présente convention 
pour en faire partie intégrante. 

Article 4 

Le prix d’occupation horaire est fixé à 105 € htva ou 111,30 € tvac. 

Article 5 

La facturation est opérée comme suit : 
 Au 1er décembre 2022 : Facturation du premier semestre ; 
 Au 1er juin 2023 : Facturation du second semestre. 

Les factures sont payables dans le délai légal, à savoir 30 jours à compter de leur réception. 

Promosport se réserve le droit d’interdire l’accès à la piscine en cas de non-paiement des factures dans 
le délai susvisé. 



Article 6 

Les élèves restent sous la surveillance d’un accompagnateur et d’un maître-nageur titulaire du brevet 
supérieur de sauvetage dans l’ensemble des locaux et du bassin.  

L’accompagnateur est responsable de la discipline durant tout le séjour dans les locaux et le bassin. Il 
doit respecter et faire respecter STRICTEMENT les mesures sanitaires imposées en vue de lutter contre 
la propagation du Covid-19, ainsi que le règlement d’ordre intérieur de la piscine. 

L’accompagnateur est également tenu de se conformer aux instructions données par le personnel de 
Promosport et en particulier par le maître-nageur titulaire du brevet supérieur de sauvetage aquatique. 

Article 7 

Promosport met à disposition de l’Ecole un maître-nageur ainsi qu’une personne supplémentaire chargée 
de la surveillance des élèves en dehors du bassin, tous deux titulaires d’un brevet supérieur de sauvetage 
aquatique.  

L’accompagnateur mandaté par l’Ecole est responsable de la surveillance des élèves dans les locaux de 
la piscine et en particulier dans les vestiaires.  

Article 8 

La présente convention entre en vigueur le 5 septembre 2022. 

Article 9 

En cas de difficultés liées à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
chercheront à trouver une solution de commun accord préalablement à toute autre intervention.  

A défaut d’une telle solution, les litiges résultant de la présente convention sont de la compétence 
exclusive des tribunaux de l’arrondissement judiciaire du Brabant wallon. 

Fait à Walhain, le 18 août 2022, en double exemplaires, chaque partie recevant le sien. 

Pour Promosport : Pour la Commune de Walhain : 
L’Administrateur délégué, La Directrice générale ff, Le Bourgmestre, 
 
Denis DETINNE Biyela MATONDO Xavier DUBOIS 

Même séance (11ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Convention entre la Commune de Walhain et le Complexe sportif de Blocry 
relative à la natation scolaire pour l’année 2022-2023 à la piscine du Blocry – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-30 ; 

Vu le décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l’enseignement primaire et maternel et modi-
fiant la réglementation de l’enseignement, notamment l’article 19, § 1er ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 mars 2003 fixant les conditions intégrales relatives aux 
bassins de natation ; 

Vu la circulaire du 13 décembre 2012 de la Fédération Wallonie-Bruxelles relative à l’organisation des 
cours de natation dans l’enseignement ordinaire ; 

Vu le règlement d’ordre intérieur du 7 juin 2022 à l’usage des utilisateurs des piscines du Complexe 
sportif du Blocry ; 



Vu les délibérations du Conseil communal en ses séances des 2 septembre 2019, 31 août 2020 et 28 juin 
2022 portant approbation de conventions entre la Commune de Walhain et le Complexe sportif de 
Blocry relatives à la natation scolaire pour les années 2019-2020 à 2021-2022 ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 12 mai 2022 portant approbation de la fiche 
de réservation relative à la natation scolaire pour l’année 2022-2023 à la piscine du Blocry ; 

Vu le courrier du 10 juin 2022 de M. Pascal Roekhaut, pour le Complexe sportif de Blocry, sollicitant 
la signature d’une nouvelle convention relative à la natation scolaire pour l’année 2022-2023 à la piscine 
du Blocry ; 

Considérant la nécessité d’organiser les cours de natation pour les élèves des trois implantations de 
l’école communale de Walhain durant la prochaine année scolaire ; 

Considérant que la natation scolaire est organisée depuis de nombreuses années au sein de la piscine 
Aqua Nil en raison de sa proximité et de l’absence de disponibilité des autres bassins de natation situés 
dans les communes avoisinantes ; 

Considérant qu’en raison de sa dimension réduite, la piscine Aqua Nil est davantage destinée à des cours 
d’initiation à la natation par des élèves de 1ère et 2ème primaires et n’est dès lors pas la mieux adaptée à 
l’apprentissage de la natation par les enfants des classes de 3ème et 4ème primaires ; 

Considérant que le Complexe sportif de Blocry dispose en revanche de deux piscines de 25 mètres, dont 
une à vocation exclusivement pédagogique ; 

Considérant que l’école communale de Walhain s’est vue proposer d’y reconduire sa réservation des 
deux couloirs de nage dont elle bénéficie déjà depuis 3 années scolaires, chaque lundi de 10h à 10h30 
pour la pratique de la natation par un maximum de 30 élèves ; 

Considérant qu’il convient dès lors de renouveler, pour l’année 2022-2023, la convention relative à la 
natation scolaire à la piscine du Blocry ; 

Considérant qu’afin d’optimiser l’efficacité de l’apprentissage de la natation, la fréquentation de cette 
piscine par l’école communale est ciblée envers les enfants des classes de 3ème et 4ème primaires, dont 
l’âge est le plus adéquat à cet effet ; 

Considérant que la location des espaces de nage est calculée en fonction du nombre d’élèves inscrits 
(1,80 € par élève), du temps d’utilisation (30 minutes) et du nombre de couloirs occupés, à raison d’un 
maximum de 15 enfants par couloir, soit un montant total de 54 € par séance hebdomadaire ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1°   D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et le Complexe sportif de 
Blocry relative à la natation scolaire pour l’année 2022-2023 à la piscine du Blocry. 

2°   De transmettre copie de la présente délibération au gérant de l’infrastructure précitée. 

* * * 

Contrat de natation scolaire année 2022-2023 Piscine du Blocry 

Entre 
 
Le Complexe Sportif de Blocry asbl, inscrit à la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 0418 
014 867, ayant son siège social à 1348 Louvain-la-Neuve, Place des Sports 1, valablement représenté 
par Monsieur Marc Jeanmoye, Directeur, conformément à ses statuts publiés aux annexes du Moniteur 
belge en date du 25 octobre 2004 et modifiés pour la dernière fois le 4 janvier 2018, ci-après dénommé 
« le Complexe Sportif de Blocry », d’une part 



Et 

L’école de Walhain représenté(e) par Md Bricart D. ci-après dénommé(e) « Ecole », d’autre-part, (client 
100559). 
Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 

Sur base de votre demande de réservation et en tenant compte d’une optimalisation de l’occupation des 
piscines par le monde scolaire, le Complexe Sportif de Blocry met à la disposition exclusive de votre 
école les couloirs de nage en piscine basse et/ou piscine haute durant l’année précitée et pour les temps 
précisés ci-après. 
En qualité de locataire, votre école dispose d'un droit d'exclusivité de jouissance et d'utilisation du ou 
couloir(s) de nage ci-après précisé(s), à l'exclusion de toute autre personne à laquelle vous auriez le 
droit d'intimer l'ordre de quitter l'espace de nage qui vous est dévolu pendant le temps de votre 
jouissance, sur base du présent contrat. 

Date de début (à remplir obligatoirement) …………………………………. 

Date de fin (à remplir obligatoirement) ……….………………………… 

A l'exception des congés scolaires : 

Toussaint : du 24 octobre au 04 novembre 2022 

Noël : du 26 décembre 2022 au 06 janvier 2023 

Carnaval : du 20 février au 03 mars 2023 

Pâques : du 01 mai au 12 mai 2023 

Autres dates officielles de la Fédération Wallonie Bruxelles : 
Jour Heure de début Heures de fin Couloirs 

Lundi  10h00 10h30 2 
    
    
    
    

ARTICLE 2 

L'utilisation des vestiaires, des douches et des toilettes de la piscine par l'école est strictement limitée 
aux besoins découlant de l'exercice du droit de jouissance du ou des « couloir (s ) » de nage qui vous 
sont attribués pour la durée bien précisée à l'article 1er. 
Le dépôt d’une pièce d’identité ou badge est obligatoire pour tout retrait de clefs des vestiaires. 
 

ARTICLE 3 

La location s’effectue par couloir. 
Pour des raisons de sécurité, le nombre recommandé, est de 15 enfants par couloir. 
Le Complexe Sportif de Blocry facturera la location des couloirs sur base des réservations introduites 
par l'école. 

ARTICLE 4 

L'Ecole s'engage à utiliser la piscine à des fins essentiellement pédagogiques, dans le respect du 
règlement d'ordre intérieur, celui-ci est disponible sur le site internet  https://csblocry.be/reglement/ et 
affiché dans le hall d’entrée des piscines. 
L'Ecole ne pourra céder ses droits ni sous-louer les couloirs de nage mis à sa disposition conformément 
à l'article 1er, sans accord préalable et écrit du Complexe Sportif de Blocry. 
  



ARTICLE 5 

La location des espaces de nage est calculée en fonction du temps d’occupation de l’espace et du nombre 
de couloirs occupés. 

ARTICLE 6 

L’école s’engage à se conformer au mode de paiement décrit ci-après : 

Au 23/09/2022 – Facturation du mois de septembre 

Au 14/10/2022 – Facturation du solde de l’année civile 

Au 20/01/2023  - Facture du deuxième trimestre scolaire 

Au 17/04/2023 - Facture du troisième trimestre scolaire 

ARTICLE 7 

Le Complexe Sportif de Blocry se réserve le droit d'interdire l'accès aux écoles qui ne sont pas en ordre 
de paiement. Les factures sont payables dans les huit jours à dater de leur réception. 

ARTICLE 8 

L'école bénéficie d'un droit de jouissance et d'utilisation sur le ou les couloir(s) de nage précisé(s) à 
l'article 1er et ce, dans le respect des prescriptions de l'arrêté du Gouvernement Wallon du 13 juin 
2013, le Complexe Sportif de Blocry constituant l'organisme responsable du respect de ces obligations 
légales. 

Au bord du bassin, la surveillance et la sécurité nautique assurées par les sauveteurs et sauveteuses ne 
dégagent pas la responsabilité des accompagnants. 

Les enseignants accompagnant leurs élèves à la piscine peuvent être déclarés civilement responsables 
par défaut de surveillance même en présence d'un maître spécial (enseignement primaire) et de maîtres-
nageurs dépendant de la piscine, sur base de l'article 1384 alinéa 4 du Code Civil. 

Ce qui implique entre autres que :  

Les participants sont sous la surveillance du ou des accompagnant(s) dans l’ensemble des locaux de 
la piscine et dans le bassin. 

Les accompagnants sont responsables de la discipline durant tout le séjour dans les locaux et le 
bassin.  

Les accompagnants doivent avoir une attitude active en regard de leur mission. 

Les accompagnants doivent respecter et faire respecter le règlement d’ordre intérieur, celui-ci est 
disponible sur le site internet  https://csblocry.be/reglement/ et affiché dans le hall d’entrée des piscines. 
 

Les consignes générales de premiers secours et d’évacuation sont annexées au présent contrat. 

ARTICLE 9 

L’encadrement pédagogique des cours de natation doit être qualifié et en nombre adapté au groupe. 

ARTICLE 10 

L'Ecole s’engage à souscrire une assurance en RC et accidents sportifs couvrant tout sinistre lui 
incombant en dehors de la responsabilité du Complexe Sportif de Blocry. 

ARTICLE 11 

En piscine haute, l’encadrement pédagogique de l’apprentissage de la natation doit être doublé par une 
surveillance sécuritaire des nageurs. 

Cette disposition obligatoire, suivant les prescriptions de l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 juin 
2013, qui sera assurée par le personnel des piscines de Blocry, et qui constitue un accessoire 
indispensable à la jouissance et à l'utilisation des couloirs de nage précisés à l'article 1er par l'Ecole, 
implique un coût supplémentaire de 20 euros de l’heure qui vous sera porté en compte au prorata de 
votre occupation de la piscine haute. 



ARTICLE 12 

La présente convention est conclue à dater de la signature des présentes jusqu’au 30 juin 2023. 

Ses dispositions sont réputées entrer en vigueur le 29 août 2022 

 
Fait à Ottignies-Louvain-la-Neuve, le 10 juin 2022, en deux ecemplaires, chaque partie reconnaissant 
avoir reçu le sien. 

 
Pour l'Ecole,      Pour le Complexe Sportif de Blocry, 

 
Cachet de l’école      Marc Jeanmoye 

             Directeur 

Même séance (12ème objet) 

EXTRASCOLAIRE : Plan annuel d’action 2022-2023 en matière d’Accueil durant les Temps 
Libres – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 17 juillet 2002 portant réforme de l’Office de la Naissance et de l’Enfance ; 

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre et 
au soutien de l’accueil extrascolaire ; 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2003 du Gouvernement de la Communauté française fixant le code de qualité 
et de l’accueil ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 novembre 2020 portant approbation du 
Programme de Coordination Locale pour l’Enfance 2021-2026 de la Commune de Walhain ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 14 février 2022 portant approbation de la 
convention entre la Commune de Walhain et l’Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE) relative à 
la mise en œuvre de la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre ; 

Vu l’avis de la Commission Communale de l’Accueil en sa séance du 7 juin 2022 ; 

Considérant que le plan annuel d’action fixe les objectifs prioritaires que la Commission Communale 
de l’Accueil définit pour l’année scolaire, afin de mettre en œuvre et de développer le Programme de 
Coordination Locale pour l’Enfance ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1°   D’approuver le Plan annuel d’action 2022-2023 en matière d’Accueil durant les Temps Libres. 

2°   De transmettre copie de la présente délibération à la Commission d’agrément de l’Office de la 
Naissance et de l’Enfance, accompagnée dudit Plan d’action. 



Même séance (13ème objet) 

EXTRASCOLAIRE : Convention entre la Commune de Walhain et les Asbl Carbazole et Centre 
de Formation Sportive (CFS) relative à l’organisation de diverses activités extra-scolaires durant 
les années 2022-2023 à 2024-2025 dans les implantations de l’école communale – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 17 juillet 2002 portant réforme de l’Office de la Naissance et de l’Enfance ; 

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre et 
au soutien de l’accueil extrascolaire ; 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2003 du Gouvernement de la Communauté française fixant le Code de 
qualité et de l’accueil ; 

Vu les délibérations du Conseil communal en ses séances des 12 septembre 2016, 18 septembre 2017, 
10 octobre 2018, 23 septembre 2019, 31 août 2020 et 22 novembre 2021 portant approbation des conven-
tions de collaboration entre la Commune et les Asbl Carbazole et Centre de Formation Sportive (CFS) 
relatives à l’organisation d’activités extrascolaires durant les années 2016-2017 à 2021-2022 dans les 
implantations de l’école communale ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 novembre 2020 portant approbation du 
Programme de Coordination Locale pour l’Enfance 2021-2026 de la Commune de Walhain ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 14 février 2022 portant approbation de la 
convention entre la Commune de Walhain et l’Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE) relative à 
la mise en œuvre de la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre ; 

Vu les courriels du 31 août 2022 de Mme Anne Gilles, pour l’Asbl Carbazole, et de M. Dimitri Francis, 
pour l’Asbl Centre de Formation Sportive (CFS), marquant leur accord sur la signature d’une nouvelle 
convention relative à l’organisation d’activités extrascolaires durant les années scolaires 2022-2023 à 
2024-2025 dans les implantations de l’école communale ; 

Considérant que la Commission Communale de l’Accueil en sa séance du 28 mai 2015 avait ratifié 
les résultats d’une enquête menée auprès des opérateurs d’activités présents sur la Commune, afin 
d’envisager le type de collaboration possible pour diversifier l’offre d’accueil des enfants durant leur 
temps libre ; 

Considérant que, sur base des résultats de cette enquête menée par la Coordinatrice extrascolaire, les 
Asbl Carbazole et Centre de Formation Sportive (CFS) ont proposé et mis en œuvre depuis l’années 
scolaires 2016-2017 un projet d’activités sur les trois implantations de l’école communale ; 

Considérant qu’il convient de renouveler le partenariat entre la Commune et les deux Asbl précitées par 
le biais d’une nouvelle convention de collaboration pluriannuelle portant sur les années scolaires 2022-
2023 à 2024-2025 et précisant les obligations de chacune des parties ; 

Considérant que cette convention désigne les Asbl Carbazole et Centre de Formation Sportive (CFS) 
comme organisatrices d’activités extrascolaires sportives et culturelles au sein des trois implantations 
scolaires communales ; 

Considérant que ces activités seront organisées en fin d’après-midi, immédiatement après la journée 
de classe, et réparties équitablement dans les trois implantations ; 

Considérant que les Asbl Carbazole et Centre de Formation Sportive (CFS) assurent seules la gestion 
administrative (inscription des enfants, engagement des animateurs) et financière (facturation aux 
parents, paiement des rémunérations) de ses activités, en sorte que celles-ci n’entrainent aucune charge 
supplémentaire pour la Commune ; 



Considérant que ces activités extrascolaires s’intègrent dans le programme local d’accueil de l’enfance 
(programme CLE) de la Commune de Walhain pour la période 2021-2026, tel qu’approuvé par la 
délibération du 23 novembre 2020 susvisée ; 

Considérant qu’une annexe à la convention fixe les modalités d’organisation de ces activités, en termes 
de contenu, de locaux mis à disposition, d’horaire et de calendrier des séances, de minimum d’enfants 
inscrits, de prix et de modes d’inscription ; 

Considérant que cette convention, conclue pour la durée d’une année scolaire, peut être reconduite deux 
fois pour la même durée par la signature d’un avenant approuvé par le Collège communal sous la forme 
d’une nouvelle annexe à la convention ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Accueil extrascolaire ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1°   D’approuver la convention de collaboration ci-annexée entre la Commune de Walhain et les Asbl 
Carbazole et Centre de Formation Sportive (CFS) relative à l’organisation de d’activités extrasco-
laires durant les années 2022-2023 à 2024-2025 dans les implantations de l’école communale. 

2°   De transmettre copie de la présente délibération aux Asbl précitées, ainsi que ladite convention 
dûment signée en triple exemplaires. 

* * * 

Convention de collaboration relative à l’organisation de diverses activités extrascolaires  

durant les années 2022-2023 à 2024-2025 dans les implantations de l’école communale 

Entre d’une part : la Commune de WALHAIN, dont le siège est établi Place Communale 1 à 1457 
Walhain, enregistrée sous le numéro d’entreprise 0216.690.575, représentée par M. Xavier DUBOIS, 
Bourgmestre, et Mme Biyela MATONDO, Directrice générale ff., agissant tous deux au nom du Collège 
communal conformément à l’article L1132-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  
Ci-après dénommée « la Commune », 

De seconde part : l’Asbl CENTRE DE FORMATION SPORTIVE (CFS), dont le siège social est établi 
Route Provinciale 225 à 1301 Bierges, enregistré sous le numéro d’entreprise 0424.477.641, représentée 
par M. Sébastien FRANCIS, administrateur ; 

Et d’autre part : l’Asbl CARBAZOLE, dont le siège social est établi Rue du Bois de Buis 58 à 1457 
Walhain, enregistré sous le numéro d’entreprise 0461.775.329, représentée par Mme Anne GILLES, 
personne déléguée à la gestion journalière ;  
Ci-après dénommés « les Opérateurs » ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1er  

Les Asbl CFS et Carabazole s’engagent à animer des activités extrascolaires définies en annexe de la 
présente convention dans tout ou partie des trois implantations de l’Ecole communale de Walhain durant 
les années scolaires 2022-2023 à 2024-2025. 

A cette fin, la Commune met gracieusement à disposition de ces Opérateurs les locaux définis en annexe 
de la présente convention, selon l’horaire et le calendrier d’occupation y fixé, hors les congés scolaires, 
jours fériés et journées pédagogiques. 



Article 2 

Destinées aux enfants en âge d’école à partir de la 2ème maternelle, les activités seront organisées pour 
le minimum d’enfants inscrits par séance déterminé en annexe de la présente convention.  

Si le minimum d’inscrits n’est pas atteint, l’Opérateur sera libre d’annuler la séance concernée. 

Toutefois, une certaine souplesse quant au nombre d’enfants réellement présents sera de mise en cas 
d’éventuelles mesures sanitaires applicables durant l’année scolaire concernée. 

Article 3  

Les Opérateurs se chargent de l’enregistrement des inscriptions des enfants selon les modalités prévues 
en annexe de la présente convention.  

En cas de surnombre, priorité sera donnée aux enfants par ordre chronologique d’inscription. Les Opéra-
teurs pourront éventuellement dédoubler les groupes moyennant la signature d’un avenant approuvé par 
le Collège communal sous la forme d’une nouvelle annexe à la présente convention. 

Les Asbl concernées s’engagent à faire figurer la mention du soutien communal, ainsi que le logo de la 
Commune, sur leurs communications relatives aux activités qu’elles organisent dans le cadre de la 
présente convention. 

Article 4 

Les Opérateurs assurent seuls la gestion financière (facturation aux parents) de leurs activités afin que 
celles-ci n’entrainent aucune charge supplémentaire pour la Commune. 

Le prix de l’inscription est fixé en annexe de la présente convention, ainsi que les réductions accordées 
aux enfants d’une même famille ou inscrits à plusieurs activités. 

A la fin de l’activité, les Opérateurs devront fournir, sur simple demande des parents concernés, une 
attestation fiscale, ainsi qu’une attestation de fréquentation pour la mutuelle. 

Article 5  

Les animateurs désignés par les Opérateurs sont tenus d’arriver à temps et à heure sur les lieux mis à 
leur disposition afin de rassembler les enfants inscrits et d’animer la séance du jour. 

Ils s’engagent à laisser les locaux utilisés pour leurs activités dans l’état où ils les ont trouvés. Ils veille-
ront à ce que les enfants ne causent aucun dégât aux locaux. 

Article 6  

L’Opérateur concerné devra, dans la mesure du possible, assurer le remplacement de l’animateur qui se 
trouverait dans l’impossibilité d’animer l’activité extrascolaire prévue.  

En cas d’absence de son animateur ou de remplacement de celui-ci, l’Opérateur concerné devra lui-
même en informer les parents au plus vite (via mail ou sms), ainsi que la Direction de l’école et la Coor-
dinatrice de l’Accueil extrascolaire. 

Le cas échéant, l’Opérateur concerné fixera des dates pour rattraper les activités qui n’auront pas pu être 
tenues et en assurera la communication conformément à l’alinéa précédent. 

Article 7 

La Direction de l’école s’engage à tenir les Opérateurs informés, par mail, à temps et à heure, des 
absences des enfants inscrits, notamment pour cause de maladie ou de quarantaine, ainsi que des dates 
de journées pédagogiques, excursions, classes vertes et voyages scolaires.  

Si l’Opérateur n’a pas été averti d’une de ces dates, il sera en droit de demander un dédommagement 
pour son déplacement et la séance annulée, à raison de 0,40 €/km et de 25 €/h annulée.  



Article 8  

La Commune souscrit une assurance couvrant les immeubles et les meubles avec clause d’abandon de 
recours contre l’occupant et l’exploitant ; cette assurance couvre les risques d’incendie, d’inondation et 
de dégât des eaux, les dégradations quelconques, la foudre, le gaz, l’électricité, l’explosion, la chute 
d’avion, la tempête, le vol, le vandalisme et la malveillance. 

Les Asbl visées à l’article 1er sont tenues quant à elles de souscrire une assurance en responsabilité civile 
couvrant les risques de dommages corporels à l’égard de leurs animateurs et des enfants participant aux 
activités qu’elles organisent dans le cadre de la présente convention. 

Article 9 

La présente convention est conclue pour la durée d’une année scolaire prenant cours le 1er septembre 
2022 et renouvelable deux fois pour la même durée par la signature d’un avenant approuvé par le Collège 
communal sous la forme d’une nouvelle annexe à la présente convention. 

Chacune des parties pourra y mettre fin anticipativement moyennant un préavis notifié à l’autre partie 
au moins 3 mois avant l’échéance soit par lettre recommandée à la poste, la date du cachet postal 
faisant foi du départ du délai, soit contre récépissé de la part des soussignés. 

Article 10 

En cas de difficultés liées à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties cher-
cheront à trouver une solution de commun accord préalablement à toute autre intervention.  

A défaut d’une telle solution, les litiges résultant de la présente convention sont de la compétence 
exclusive des tribunaux de l’arrondissement judiciaire du Brabant wallon. 

Fait à Walhain, le 1er septembre 2022, en triple exemplaires, chacune des parties recevant le sien. 

Pour la Commune de Walhain :  Pour le CFS : Pour Carbazole : 
La Directrice générale ff., Le Bourgmestre, Le Responsable, La Responsable, 
 
 
Biyela MATONDO Xavier DUBOIS Sébastien FRANCIS Anne GILLES 
 

Annexe initiale à la convention de collaboration pour l’organisation  

d’activités extrascolaires durant l’année scolaire 2022-2023 

Article 1er – Les Asbl CFS et Carbazole s’engagent à animer les activités extrascolaires suivantes répar-
ties sur l’ensemble de l’année scolaire 2022-2023 : 

 Par l’Asbl CFS : la psychomotricité, la circomotricité et le football entre la deuxième moitié eu 
mois de septembre 2022 et la fin du mois de mai 2023 ; 

 Par l’Asbl Carbazole : l’éveil artistique et le dessin entre le début du mois d’octobre 2022 et la 
fin du mois de mai 2023. 

Article 2 – Les locaux mis à la disposition des Asbl CFS et Carbazole par la Commune de Walhain pour 
y animer les activités visées à l’article 1er de la présente annexe sont :  

 Pour l’Asbl CFS :  
- La classe de 1ère maternelle de l’école de Walhain, sise Place Communale 2 à 1457 Walhain ; 

- La salle des Cortils, sise Rue des Cortils 47 à 1457 Walhain ; 

- La classe de 1ère maternelle de l’école de Perbais, sise Grand’rue 45 à 1457 Walhain. 



 Pour l’Asbl Carbazole : 
- La classe de 1ère maternelle de l’école de Walhain, sise Place Communale 2 à 1457 Walhain ; 

- La classe de 3ème maternelle de l’école de Tourinnes, sise Rue d’Enfer 5 à 1457 Walhain ; 

- La classe du 3ème degré primaire de l’école de Perbais, sise Grand’rue 45 à 1457 Walhain. 

Article 3 – Les salles communales visées à l’article 2 de la présente annexe sont mises à la disposition, 
pour les périodes telles que définies à l’article 1er, à l’exception des périodes de vacances scolaires, jours 
fériés légaux et journées pédagogiques, selon les horaires suivants : 

A l’école de Walhain 
- le lundi : - de 15h30 à 16h15 : éveil artistique (M3-P1-P2) 
 - de 16h15 à 17h15 : dessin (P3-P4-P5-P6)  
- le mardi : - de 15h30 à 16h30 : psychomotricité (M2-M3-P1)  

A l’école de Tourinnes 
- le mardi : - de 15h30 à 16h15 : éveil artistique (M3-P1-P2) 
 - de 15h45 à 16h45 : football (P3-P4-P5-P6) 
 - de 16h15 à 17h15 : dessin (P3-P4-P5-P6)  
- le jeudi : - de 15h30 à 16h30 : psychomotricité (M2-M3-P1) 
 - de 16h30 à 17h30 : circomotricité (M2-M3-P1) 

A l’école de Perbais 
- le lundi : - de 15h45 à 16h45 : psychomotricité (M2-M3-P1) 
- le jeudi : - de 15h30 à 16h15 : éveil artistique (M3-P1-P2) 
 - de 16h15 à 17h15 : dessin (P3-P4-P5-P6) 

Un calendrier des activités proposées par le CFS sera en outre disponible sur le site de l’Asbl. 

Article 4 – Les inscriptions relatives aux activités de psychomotricité pourront se prendre soit par télé-
phone au 010/22.73.96, soit via le site internet de l’Asbl CFS. 

Les inscriptions relatives aux activités d’éveil artistique et de dessin pourront se prendre uniquement par 
e-mail à info@carbazole.be.  

Article 5 – Les activités seront organisées pour un minimum de 6 enfants inscrits par séance. 

Pour l’éveil artistique et le dessin, l’inscription d’un maximum de 12 enfants sera acceptée. 

Article 6 – Le prix d’inscription est fixé comme suit par enfant et par année scolaire : 

 Psychomotricité : 155 € pour un minimum de 25 séances de 60 minutes chacune ; 

 Circomotricité : 155 € pour un minimum de 25 séances de 60 minutes chacune ; 

 Football : 155 € pour un minimum de 25 séances de 60 minutes chacune ; 

 Dessin : 130 € pour un minimum de 20 séances de 60 minutes chacune ; 

 Eveil artistique : 105 € pour un minimum de 20 séances de 45 minutes chacune. 

Pour les activités organisées par l’Asbl CFS, une réduction de 10 €, 20 € et 30 € sera accordée sur le 
tarif annuel de, respectivement, la 2ème, 3ème et 4ème inscription par enfant ou par famille.  

Fait à Walhain, le 1er septembre 2022, en triple exemplaires, chacune des parties recevant le sien. 

Pour la Commune de Walhain :  Pour le CFS : Pour Carbazole : 
La Directrice générale ff., Le Bourgmestre, Le Responsable, La Responsable, 
 
Biyela MATONDO Xavier DUBOIS Sébastien FRANCIS Anne GILLES 



Même séance (14ème objet) 

EXTRASCOLAIRE : Convention entre la Commune de Walhain et les Ateliers du jeu d’échecs 
relative à l’organisation d’activités de jeu d’échecs durant les années 2022-2023 à 2024-2025 dans 
les implantations de l’école communale – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 17 juillet 2002 portant réforme de l’Office de la Naissance et de l’Enfance ; 

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre et 
au soutien de l’accueil extrascolaire ; 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2003 du Gouvernement de la Communauté française fixant le Code de 
qualité et de l’accueil ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 18 septembre 2017 portant approbation du 
règlement relatif aux modalités de reconnaissance des associations pouvant bénéficier d’exonérations 
ou de gratuités dans le cadre de l’application des règlements de taxe ou de redevance communaux ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 25 novembre 2019 portant reconnaissance de 
l’association des Ateliers du jeu d’échecs jusqu’au 31 décembre 2022 ; 

Vu les délibérations du Conseil communal en ses séances des 26 octobre 2020 et 22 novembre 2021 
portant approbation de la convention entre la Commune de Walhain et M. Paul Strubbe, pour les Ateliers 
du jeu d’échecs, relative à l’organisation d’activités de jeu d’échecs durant les temps de midi des années 
scolaires 2020-2021 et 2021-2023 dans les 3 implantations de l’école communale ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 novembre 2020 portant approbation du 
Programme de Coordination Locale pour l’Enfance 2021-2026 de la Commune de Walhain ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 20 décembre 2021 prenant acte de la liste des 
associations reconnues pouvant bénéficier d’exonérations ou de gratuités dans le cadre de l’application 
des règlements de taxe ou de redevance communaux pour l’année 2022 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 14 février 2022 portant approbation de la 
convention entre la Commune de Walhain et l’Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE) relative à 
la mise en œuvre de la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre ; 

Vu le courriel du 31 août 2022 de M. Paul Strubbe, pour les Ateliers du jeu d’échecs, marquant son 
accord sur la signature d’une nouvelle convention relative à l’organisation d’activités de jeu d’échecs 
durant les années scolaires 2022-2023 à 2024-2025 dans les implantations de l’école communale ; 

Considérant que, suivant la délibération du Collège communal du 25 novembre 2019 susvisée, les 
Ateliers du jeu d’échecs est une association reconnue en application du règlement porté par la délibé-
ration du Conseil communal du 18 septembre 2017 susvisée ; 

Considérant que l’apprentissage du jeu d’échecs permet aux enfants d’améliorer leur concentration, leur 
capacité de mémorisation et de résolution des problèmes, ainsi que leur perception dans l’espace ; 

Considérant que M. Paul Strubbe, responsable des Ateliers du jeu d’échecs, anime depuis quatre années 
consécutives des activités de jeu d’échecs à l’école de Walhain durant le temps de midi ; 

Considérant qu’au vu du succès rencontré auprès des élèves de l’implantation de Walhain, cette ani-
mation extrascolaire a été étendue par la suite aux deux autres implantations de l’école communale ; 

Considérant qu’il convient de renouveler cette collaboration par le biais d’une nouvelle convention de 
collaboration pluriannuelle portant sur les années scolaires 2022-2023 à 2024-2025 et précisant les 
obligations de chacune des parties ; 



Considérant que cette convention désigne M. Paul Strubbe, pour les Ateliers du jeu d’échecs, comme 
organisateur des activités de jeu d’échecs dans tout ou partie des trois implantations de l’école com-
munale de Walhain ; 

Considérant que le responsable des Ateliers du jeu d’échecs assure seul la gestion administrative 
(inscription des enfants) et financière (facturation aux parents) de ses activités, en sorte que celles-ci 
n’entraînent aucune charge supplémentaire pour la Commune ; 

Considérant que ces activités extrascolaires s’intègrent dans le programme local d’accueil de l’enfance 
(programme CLE) de la Commune de Walhain pour la période 2021-2026, tel qu’approuvé par la 
délibération du 23 novembre 2020 susvisée ; 

Considérant qu’une annexe à la convention fixe les modalités d’organisation de ces activités, en termes 
de locaux mis à disposition, d’horaire et de calendrier des séances, de minimum d’enfants inscrits et de 
prix d’inscription ; 

Considérant que cette convention, conclue pour la durée d’une année scolaire, peut être reconduite deux 
fois pour la même durée par la signature d’un avenant approuvé par le Collège communal sous la forme 
d’une nouvelle annexe à la convention ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Accueil extrascolaire ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1°   D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et M. Paul Strubbe, pour les 
Ateliers du jeu d’échecs, relative à l’organisation d’activités de jeu d’échecs durant les années 
scolaires 2022-2023 à 2024-2025 dans les implantations de l’école communale. 

2°   De transmettre copie de la présente délibération à l’intéressé, ainsi que ladite convention dûment 
signée en double exemplaires. 

* * * 

Convention de collaboration relative à l’organisation d’activités de jeu d’échecs  

durant les années 2022-2023 à 2024-2025 dans les implantations de l’école communale 

Entre, d’une part : la Commune de WALHAIN, Pouvoir organisateur de l’enseignement, ayant son siège 
Place Communale 1 à 1457 Walhain, enregistrée sous le numéro d’entreprise 0216.690.575, ici 
représentée par M. Xavier DUBOIS, Bourgmestre, et Mme Biyela MATONDO, Directrice générale ff., 
agissant tous deux au nom du Collège communal conformément à l’article L1132-3 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation,  
Ci-après dénommée « la Commune » ; 

Et, d’autre part : M. Paul STRUBBE, né le 19 décembre 1960, domicilié Rue des Hayettes 52 à 1457 
Walhain, enregistré sous le numéro d’entreprise 0733.535.279, pour l’association de fait Chaturanga - 
Les Ateliers du Jeu d’échecs,  
Ci-après dénommé « l’Animateur » ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1er  

M. Paul Strubbe s’engage à animer des activités de jeu d’échecs, à raison d’une heure par séance, dans 
tout ou partie des trois implantations de l’Ecole communale de Walhain durant les années scolaires 
2022-2023 à 2024-2025. 



A cette fin, la Commune met gracieusement à disposition de l’Animateur les locaux définis en annexe 
de la présente convention, selon l’horaire et le calendrier d’occupation y fixé, hors les congés scolaires, 
jours fériés et journées pédagogiques. 

Article 2 

Destinées aux enfants en âge d’école primaire, les activités seront organisées pour le minimum d’enfants 
inscrits par séance déterminé en annexe de la présente convention.  

Si le minimum d’inscrits n’est pas atteint, l’Animateur sera libre d’annuler la séance concernée. 

Toutefois, une certaine souplesse quant au nombre d’enfants réellement présents sera de mise en cas 
d’éventuelles mesures sanitaires applicables durant l’année scolaire concernée. 

Article 3  

L’Animateur se charge de l’enregistrement des inscriptions des enfants.  

Les inscriptions pourront se prendre soit sur place par l’Animateur, soit par téléphone au 0472/72.59.96, 
soit via l’adresse e-mail lesateliersdujeudechecs@gmail.com.  

En cas de surnombre, priorité sera donnée aux enfants par ordre chronologique d’inscription.  

L’Animateur s’engage à faire figurer la mention du soutien communal, ainsi que le logo de la Commune, 
sur ses communications relatives aux activités qu’il organise dans le cadre de la présente convention. 

Article 4 

L’Animateur assure seul la gestion financière (facturation aux parents) de ses activités afin que celles-
ci n’entrainent aucune charge supplémentaire pour la Commune. 

Le prix de l’inscription est fixé en annexe de la présente convention. 

Article 5  

L’Animateur est tenu d’arriver à temps et à heure sur le lieu mis à sa disposition afin de rassembler les 
enfants inscrits et d’animer la séance du jour. 

Il s’engage à laisser le local utilisé pour son activité dans l’état où il l’a trouvé. Il veillera à ce que les 
enfants ne causent aucun dégât aux locaux. 

Article 6  

En cas d’absence, l’Animateur devra lui-même en informer les parents au plus vite (via mail ou sms), 
ainsi que la Direction de l’école et la Coordinatrice de l’Accueil extrascolaire. 

Dans ce cas, l’Animateur fixera des dates pour rattraper les séances qui n’auront pas pu être tenues et 
en assurera la communication conformément à l’alinéa précédent. 

Article 7 

La Direction de l’école s’engage à tenir l’Animateur informé, par mail, à temps et à heure, des absences 
des enfants inscrits, notamment pour cause de maladie ou de quarantaine, ainsi que des dates de journées 
pédagogiques, excursions, classes vertes et voyages scolaires.  

Article 8  

La Commune souscrit une assurance couvrant les immeubles et les meubles avec clause d’abandon de 
recours contre l’occupant et l’exploitant ; cette assurance couvre les risques d’incendie, d’inondation et 
de dégât des eaux, les dégradations quelconques, la foudre, le gaz, l’électricité, l’explosion, la chute 
d’avion, la tempête, le vol, le vandalisme et la malveillance. 



La Commune souscrit également une assurance en responsabilité civile couvrant les risques de dom-
mages corporels à l’égard de l’Animateur et des enfants participant aux activités qui sont organisées 
dans le cadre de la présente convention. 

Article 9 

La présente convention est conclue pour la durée d’une année scolaire prenant cours le 1er septembre 
2022 et renouvelable deux fois pour la même durée par la signature d’un avenant approuvé par le Collège 
communal sous la forme d’une nouvelle annexe à la présente convention. 

Chacune des parties pourra y mettre fin anticipativement moyennant un préavis notifié à l’autre partie 
au moins 3 mois avant l’échéance soit par lettre recommandée à la poste, la date du cachet postal 
faisant foi du départ du délai, soit contre récépissé de la part des soussignés. 

Article 10 

En cas de difficultés liées à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties cher-
cheront à trouver une solution de commun accord préalablement à toute autre intervention.  

A défaut d’une telle solution, les litiges résultant de la présente convention sont de la compétence 
exclusive des tribunaux de l’arrondissement judiciaire du Brabant wallon. 

Fait à Walhain, le 1er septembre 2022, en double exemplaires, chacune des parties recevant le sien. 

Pour Les Ateliers du Jeu d’échecs : Pour la Commune de Walhain : 
L’Animateur, La Directrice générale ff., Le Bourgmestre, 
 
Paul STRUBBE Biyela MATONDO Xavier DUBOIS 
 

* * * 

Annexe initiale à la convention de collaboration pour l’organisation  

d’activités de jeu d’échecs durant l’année scolaire 2022-2023 

Article 1er – Les locaux mis à la disposition des Ateliers du Jeu d’échecs par la Commune de Walhain 
pour y animer des activités de jeu d’échecs sont : 

 La classe de 3ème primaire B de l’école de Walhain, sise Place Communale 2 à 1457 Walhain ; 

 Le grand réfectoire de l’école de Tourinnes, sis Rue d’Enfer 5 à 1457 Walhain ; 

 La classe du 3ème degré primaire de l’école de Perbais, sise Grand’rue 45 à 1457 Walhain. 

Article 2 – Les salles communales visées à l’article 1er de la présente annexe sont mises à la disposition 
selon le calendrier suivant à raison d’une semaine sur deux, à l’exception des périodes de vacances 
scolaires et des jours fériés légaux : 

 À l’école de Walhain : le jeudi de 12h30 à 13h30 du 8 septembre 2022 au 29 juin 2023 ; 

 À l’école de Tourinnes : le lundi de 12h30 à 13h30 du 5 septembre 2022 au 26 juin 2023 ; 

 À l’école de Perbais : le lundi de 15h30 à 16h30 du 29 août 2022 au 3 juillet 2023. 

Article 3 – Les activités seront organisées pour un minimum de 10 enfants inscrits par séance à l’école 
de Walhain et de 5 enfants minimum inscrits par séance aux écoles de Perbais et de Tourinnes. 

Le prix d’inscription est fixé à 85 € par enfant et par année scolaire. 

Fait à Walhain, le 1er septembre 2022, en double exemplaires, chacune des parties recevant le sien. 



Pour Les Ateliers du Jeu d’échecs : Pour la Commune de Walhain : 
L’Animateur, La Directrice générale ff., Le Bourgmestre, 
 
Paul STRUBBE Biyela MATONDO Xavier DUBOIS 

Même séance (15ème objet) 

EXTRASCOLAIRE : Convention entre la Commune de Walhain et l’Asbl Créasoi relative à 
l’organisation d’activités de création de bijoux durant le 1er trimestre de l’année 2022-2023 dans 
l’implantation scolaire de Walhain– Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 17 juillet 2002 portant réforme de l’Office de la Naissance et de l’Enfance ; 

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre et 
au soutien de l’accueil extrascolaire ; 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2003 du Gouvernement de la Communauté française fixant le Code de 
qualité et de l’accueil ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 mars 2012 portant approbation de la 
convention entre la Commune de Walhain et l’Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE) relative à 
la mise en œuvre de la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 novembre 2020 portant approbation du 
Programme de Coordination Locale pour l’Enfance 2021-2026 de la Commune de Walhain ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 14 février 2022 portant approbation de la 
convention entre la Commune de Walhain et l’Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE) relative à 
la mise en œuvre de la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre ; 

Vu le courriel du 28 juillet 2022 de Mme Bénédicte Draguet, pour l’Asbl Créasoi, proposant d’animer 
des activités extrascolaires de création de bijoux à l’école de Walhain ; 

Considérant que la création de bijoux permet aux enfants de développer leur concentration, leur inven-
tivité et leur motricité fine, ainsi que leur sens artistique ; 

Considérant que, par son courriel du 28 juillet 2022 susvisé, l’Asbl Créasoi propose d’animer des acti-
vités de création de bijoux en pâte polymère ou en papier à l’école de Walhain ; 

Considérant que ces activités extrascolaires s’intègrent dans le programme local d’accueil de l’enfance 
(programme CLE) de la Commune de Walhain pour la période 2021-2026, tel qu’approuvé par la 
délibération du 23 novembre 2020 susvisée ; 

Considérant qu’il convient de formaliser cette proposition par le biais d’une convention de collaboration 
relative à l’organisation de cette activité extrascolaire durant l’année scolaire 2022-2023 et précisant les 
obligations de chacune des parties ; 

Considérant que cette convention désigne l’Asbl Créasoi comme organisatrice des activités de création 
de bijoux certains mercredis après-midi dans l’implantation scolaire de Walhain ; 

Considérant que ladite convention fixe les modalités d’organisation de ces activités, notamment en 
termes de locaux mis à disposition, d’horaire et de calendrier des séances, de minimum d’enfants inscrits 
et de prix d’inscription ; 

Considérant que cette Asbl assurera seule la gestion administrative (inscription des enfants) et financière 
(facturation aux parents) de ses activités, en sorte que celles-ci n’entraîneront aucune charge supplémen-
taire pour la Commune ; 



Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Accueil extrascolaire ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1°   D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et l’Asbl Créasoi relative à 
l’organisation d’activités de création de bijoux durant l’année 2022-2023 dans l’implantation 
scolaire de Walhain. 

2°   De transmettre copie de la présente délibération à l’intéressée, ainsi que ladite convention dûment 
signée en double exemplaires. 

* * * 

Convention de collaboration relative à l’organisation d’activités de création de bijoux durant 

l’année 2022-2023 dans l’implantation scolaire de Walhain 

Entre, d’une part : la Commune de WALHAIN ayant son siège Place Communale 1 à 1457 Walhain, 
enregistrée sous le numéro d’entreprise 0216.690.575, ici représentée par M. Xavier DUBOIS, Bourg-
mestre, et Mme Biyela MATONDO, Directrice générale ff., agissant tous deux au nom du Collège 
communal conformément à l’article L1132-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation,  
Ci-après dénommée « la Commune » ; 

Et, d’autre part : l’Asbl CREASOI ayant son siège social Rue Saint-Lambert 77 bte 1 à 1457 Walhain, 
enregistrée sous le numéro d’entreprise ………………, ici représentée par Mme Bénédicte DRAGUET, 
Présidente de l’Asbl,  
Ci-après dénommé « l’Opérateur » ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1er  

L’Asbl Créasoi s’engage à animer des activités de création de bijoux, organisées en ateliers de deux 
séances consécutives, dans l’implantation scolaire de Walhain durant l’année 2022-2023, les mercredis 
après-midi suivants : 

Ateliers 1 : création de bijoux en pâte polymère : 

 les 7 et 14 septembre, les 5 et 12 octobre, les 16 et 23 novembre, les 14 et 21 décembre 2022 ; 
 les 18 et 25 janvier, les 1er et 8 février, les 22 et 29 mars, les 5 et 12 avril, les 17 et 24 mai,  

les 7 et 14 juin 2023 ; 

Ateliers 2 : création de bijoux en papier les 21 et 28 septembre, les 19 octobre et 9 novembre, les 30 
novembre et 7 décembre 2022. 

Ces ateliers sont destinés aux enfants en âge d’école primaire à raison de deux séances consécutives 
d’une durée de deux heures chacune, de 14h à 16h, les mercredis susmentionnés. 

Article 2 

Les activités seront organisées pour un minimum de 2 enfants et un maximum de 5 enfants inscrits par 
atelier. Si le minimum d’inscrits n’est pas atteint, l’Opérateur sera libre d’annuler l’atelier concerné. 

Toutefois, une certaine souplesse quant au nombre d’enfants réellement présents sera de mise en cas 
d’éventuelles mesures sanitaires applicables durant la période scolaire concernée. 

La Commune de Walhain met gracieusement à disposition de l’Opérateur un local dans l’implantation 
scolaire de Walhain, pour dispenser les activités de création de bijoux. 



Article 3 

L’Opérateur se charge de l’enregistrement des inscriptions des enfants.  

Les inscriptions pourront se prendre soit sur place par l’animatrice désignée par l’Opérateur, soit par 
téléphone au 0468/42.31.60, soit via l’adresse e-mail benedicte.draguet@gmail.com.  

En cas de surnombre, priorité sera donnée aux enfants par ordre chronologique d’inscription. 

L’Opérateur s’engage à faire figurer la mention du soutien communal, ainsi que le logo de la Commune, 
sur ses communications relatives aux activités qu’il organise dans le cadre de la présente convention. 

Article 4 

L’Opérateur assure seul la gestion financière (facturation aux parents) de ses activités afin que celles-ci 
n’entrainent aucune charge supplémentaire pour la Commune. 

Le prix de l’inscription est fixé à 40 € par enfant pour 2 séances consécutives, matériel compris. 

Article 5  

L’animatrice désignée par l’Opérateur est tenue d’arriver à temps et à heure sur le lieu mis à sa dispo-
sition afin de rassembler les enfants inscrits et d’animer la séance du jour. 

Elle s’engage à laisser le local utilisé pour son activité dans l’état où elle l’a trouvé. Elle veillera à ce 
que les enfants ne causent aucun dégât aux locaux. 

Article 6  

En cas d’absence de son animatrice, l’Opérateur devra lui-même en informer les parents au plus vite 
(via mail ou sms), ainsi que la Direction de l’école et la Coordinatrice de l’Accueil extrascolaire. 

Dans ce cas, l’Opérateur fixera des dates pour rattraper les séances qui n’auront pas pu être tenues et en 
assurera la communication conformément à l’alinéa précédent. 

Article 7 

La Direction de l’école s’engage à tenir l’Opérateur informé, par mail, à temps et à heure, des absences 
des enfants inscrits, notamment pour cause de maladie ou de quarantaine, ainsi que des dates de journées 
pédagogiques, excursions, classes vertes et voyages scolaires.  

Article 8  

La Commune souscrit une assurance couvrant les immeubles et les meubles avec clause d’abandon de 
recours contre l’occupant et l’exploitant ; cette assurance couvre les risques d’incendie, d’inondation et 
de dégât des eaux, les dégradations quelconques, la foudre, le gaz, l’électricité, l’explosion, la chute 
d’avion, la tempête, le vol, le vandalisme et la malveillance. 

L’Opérateur s’assure quant à lui en responsabilité civile pour couvrir les risques de dommages corporels 
à l’égard de son animatrice et des enfants participant aux activités qui sont organisées dans le cadre de 
la présente convention  

Article 9 

La présente convention entre en vigueur le 1er septembre 2022.  

Article 10 

En cas de difficultés liées à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
chercheront à trouver une solution de commun accord préalablement à toute autre intervention.  

A défaut d’une telle solution, les litiges résultant de la présente convention sont de la compétence 
exclusive des tribunaux de l’arrondissement judiciaire du Brabant wallon. 



Fait à Walhain, le 1er septembre 2022 en double exemplaires, chacune des parties reconnaissant avoir 
reçu le sien. 

Pour l’Asbl Créasoi : Pour la Commune de Walhain : 
La Présidente, La Directrice générale ff., Le Bourgmestre, 
 
Bénédicte DRAGUET Biyela MATONDO Xavier DUBOIS 

Même séance (16ème objet) 

URBANISME : Demande de permis d’urbanisme pour la création de 18 lots, sur un bien sis rue 
de Sart à Walhain-Saint-Paul – Création de nouvelles voiries communales – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu l’article du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Code du Développement Territorial (ci-après, le Code ou CoDT), dont l’article D.IV.41 ; 

Vu le livre Ier du Code de l’environnement ; 

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

Vu l’arrêté royal du 28 mars 1979 adoptant le Plan de Secteur de Wavre-Jodoigne-Perwez ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 février 2020 portant le Plan d’assainissement par sous-bassin 
hydrographique Dyle-Gette ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 janvier 2012 portant adoption définitive du 
Schéma de structure communal, devenu Schéma de développement communal (SDC) depuis le 1er juin 
2017 ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 29 juillet 2021 relative au gel des projets 
immobiliers en écart au Schéma de structure communal et/ou localisés dans des zones d’intérêt en 
matière de gestion des eaux de ruissellement ou d’inondations ; 

Vu la demande de permis d’urbanisation introduite par M. Eric Roubaud, pour la Société Durabrik, 
Landegemstraat 10 à 9031 Drongen, sollicitant l’autorisation de « Création de 18 lots, modification 
relief du sol, création de nouvelles voiries », sur un bien sis Rue de Sart(WSP) à 1457 Walhain (03 D 
114X, 03 D 115C, 03 D 144B, 03 D 148A, 03 D 153L) ; 

Vu le plan de délimitation de la voirie communale portant sur la création d’une voirie communale dans 
le tronçon A-B, établit par le géomètre-expert Michaël Dony en date du 16 novembre 2021 ; 

Vu le procès-verbal de clôture d’enquête publique dressé le 26 avril 2022 ; 

Vu le procès-verbal de la réunion de concertation du 16 mai 2022 ; 

Vu le courriel de l’Administration communale adressé en date du 2 juin 2022 à tous les membres du 
Conseil communal relatif au dossier d’ouverture voiries ; 

Vu le rapport de prévention incendie du 3 mars 2022 référencé WL3115c114x/001/1SDE/RP relatif à 
la voirie prévue dans la demande de permis d’urbanisation ; 

Vu l’avis du 22 mars 2022 de l’Intercommunale InBW relatif à la collecte et le traitement des eaux usées 
dans le cadre de la demande de permis d’urbanisation avec création de nouvelles voiries ; 

Vu l’avis du 29 mars 2022 de la Cellule GISER du Service Public de Wallonie référencé 2022/1001 
relatif au risque de ruissellement concentré en rapport avec le projet de lotissement ; 

Vu l’avis du 29 mars 2022 de la Cellule de gestion des cours d’eau non navigables de la Province du 
Brabant wallon référencé 22079-V-Lerinnes-e311015 sur la demande de permis d’urbanisation ; 



Vu l’avis du 30 mars 2022 de la Société Wallonne des Eaux (SWDE) référencé EH/01/03/2022 relatif 
à la distribution d’eau jouxtant les parcelles citées dans le projet de lotissement ; 

Considérant que la demande de permis susvisée prévoit la création de nouvelles voiries communales ; 

Procédure 

Considérant que, du fait que cette demande de permis n’est pas introduite par une institution publique, 
le Collège communal est l’autorité compétente pour l’instruction de cette demande, ainsi que pour la 
délivrance du permis sollicité ; 

Considérant qu’il appartient cependant au seul Conseil communal de se prononcer sur l’ouverture des 
voiries prévues dans cette demande de permis suivant les modalités prévues aux articles 7 à 20 du décret 
du 6 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

Considérant que le dossier a été notifié incomplet en date du 16 décembre 2021 et que les complé-ments 
attendus ont été réceptionnés en date du 14 février 2022 ; 

Considérant qu’en application de l’article D.IV.33 du Code, la demande complète a fait l’objet d’un 
accusé de réception envoyé en date du 1er mars 2022 ; 

Considérant que la demande de permis d’urbanisation comprend une notice d’évaluation des inci-dences 
sur l’environnement ; 

Considérant que, conformément à l’article 11 du décret du 6 février 2014 susvisé relatif à la voirie 
communale, le dossier de demande d’ouverture de voiries comprend : 

1. un schéma général du réseau des voiries dans lequel s’inscrit la demande ; 

2. une justification de la demande eu égard aux compétences dévolues à la Commune en matière 
de propreté, de salubrité, de sûreté, de tranquillité, de convivialité et de commodité du passage 
dans les espaces publics ; 

3. un plan de délimitation relatif à la voirie à céder à la Commune ; 

Considérant qu’en application de l’article 15 du même décret, la délibération du Conseil communal 
relative à la voirie communale doit être prise dans les 75 jours de l’envoi par le Collège communal de 
la demande d’ouverture de voirie aux membres du Conseil communal ; 

Considérant qu’en cas de dépassement de ce délai, il appartient au demandeur d’introduire un rappel 
auprès du Conseil communal ; qu’à défaut de prise de décision par le Conseil communal endéans les 30 
jours dudit rappel, la demande est réputée refusée ; 

Considérant que l’article D.IV.34 du CoDT précise que les délais d’instruction de la demande de permis 
d’urbanisation sont prorogés du délai utilisé pour l’obtention de l’accord définitif relatif à la voirie 
communale ; 

Considérant que la demande d’ouverture de voirie n’a pas été soumise au Collège provincial dès lors 
que la demande ne porte pas sur la modification du plan général d’alignement ; 

Enquête publique 

Considérant que le dossier de demande de permis a été soumis aux mesures particulières de publicité 
conformément au CoDT ; 

Considérant que la demande de permis susvisée a été soumise à une enquête publique d’une durée de 
30 jours, selon la procédure prévue aux articles 7 et suivants du décret du 6 février 2014 relatif à la voirie 
communale, et que l’enquête publique conjointe est requise selon les modalités prévues aux articles 
D.VIII.6 et suivants du CoDT et à la Section 5 du même décret ; 

Considérant que cette enquête publique a eu lieu du 8 mars 2022 au 6 avril 2022, affichage dès le 3 mars 
2022, et ce conjointement pour le dossier relatif à la voirie communale et pour le dossier de demande de 
permis d’urbanisation, suivant l’article CoDT R.IV.40-1, § 1er, 7° ; 



Considérant que le procès-verbal d’enquête publique susvisé indique que 44 réclamations ont été reçues 
dans le cadre de cette enquête et sont recevables ; 

Considérant qu’une réunion de concertation officielle a été convoquée le 16 mai 2022 du fait que le 
projet a généré au moins 26 réclamations recevables ; 

Considérant que les éléments principaux énoncés par les réclamants, tels qu’ils résultent du procès-
verbal de clôture d’enquête susvisé, sont : 

 problématique des eaux usées, de pluie et de distribution (imperméabilisation du lieu, évacua-
tion des eaux, présence de sources, sol pas drainant argileux, entretien et surcoût pour la 
Com-mune, risques, nuisances, odeurs, rats, inondations, impact quantité sur le ruisseau 
alors que pour l’instant tout reste sur le terrain ou quasi, gabarit insuffisant des canalisations 
existantes, capacité du réseau, pas de station d’épuration réalisée, le remodelage des jardins 
etc. entraînent une imperméabilisation de ceux-ci durant des années, etc.) ; 

 problématique des parkings, véhicules, cheminements, zone commune (nuisances, 
localisations, entretien coût pour la communauté de ces 40 ares en cession, vibrations, 
pollution, aspect sécuritaire, danger carrefour nouveau, rue de Sart déjà dangereuse, soucis 
de mobilité, lieu de rencontres et nuisances pour les habitants existants, pas de pistes cyclos, 
pas de réflexion sur les usagers faibles, crainte d’extension au-delà du cul-de-sac impasse, 
accessibilité pompiers, poubelles, pas de raccord avec sentier existant en impasse, etc.) ; 

 problématique de capacité des réseaux existants (électricité, eau), surcoût en termes 
d’équipements ; 

 problématique du nombre de logements et architecture (densité trop importante, étalement 
urbain, perte du caractère rural et cœur d’îlot, perte de la respiration paysagère, perte de 
verdure campagnarde, bétonnage de parcelles encore nature, impact sur immobilier dévalué, 
pollution sonore et visuelle, vis-à-vis, banalité des maisons, quartier isolé du bâti existant, 
rentabilisation excessive du bien, projet centré sur lui-même sans intégration au tissu 
existant, « tout à la voiture », le lieu n’est pas à urbaniser il faut urbaniser le long de voiries 
équipées, couloir écologique partiel sur le bien, diminution biodiversité du lieu et des jardins 
et abords existants, …) ; 

 rappel du refus précédent du permis de lotir sur les mêmes parcelles par le Collège et les 
riverains ; 

 autres usages proposés : terrain horticole, agricole, coopérative, potager, verger, arbres, 
animaux, magasin de produits locaux, espace de jeux et de rencontres, etc. ; 

 éléments « favorables » : les maisons projetées directement sur la rue de Sart, gabarit moins 
haut, moins de maisons ; 

Considérant que les réclamations concernent tant la matière « voirie communale » que la matière 
« urbanistique » de la demande, compte tenu qu’il s’agit d’une ouverture de voirie communale au sein 
d’une demande de permis d’urbanisation ; 

Considérant que l’autorité compétente a pris connaissance des courriers de réclamation et y retrouvent 
de très nombreux arguments qu’il porte lui-même vis-à-vis du lotissement projeté et de l’ouverture de 
voirie communale envisagée ; 

Analyse  

Considérant que la demande de permis susvisée porte sur un bien repris totalement en zone d’habitat à 
caractère rural au plan de secteur susvisé et est conforme au prescrit de la zone d’habitat à caractère 
rural de ce plan de secteur ; 

Considérant que cette demande porte sur un bien repris principalement (au nord) en zone d’habitat 
résidentiel en milieu rural (R2/3 – 6,0log/Ha densité préconisée) et partiellement au sud en zone 
d’habitat de centre de village ou de hameau (C1 – 10,4log/Ha densité préconisée) au Schéma de déve-
loppement communal (SDC) susvisé, non compris dans un périmètre d’urbanisation prioritaire ; 



Considérant que le demandeur estime ne pas être en écart au SDC du point de vue de la densité de 
logements et qu’il ne s’exprime dans sa demande sur aucun autre objectif du Schéma ; 

Considérant que la densité préconisée par ce Schéma est pourtant largement dépassée par le projet 
déposé de 18 logements, étant donné que pour la zone R2/3 le calcul aboutit à 9,0 logements et pour la 
zone C1 à 2,4 logements ; 

Considérant que ce nombre de 11,4 logements n’est pas pour autant chose acquise d’office étant entendu 
que le projet s’implante en cœur d’îlot, ce qui n’est pas recommandé par le SDC (page 39/133 du cahier 
des options et mesures d’aménagement) pour la zone d’habitat de centre de village ou de hameau ; 

Considérant qu’il y a lieu à fortiori d’user de cette forte recommandation dans la zone d’habitat 
résidentiel en milieu rural, puisque par défaut, elle est plus restrictive en termes d’urbanisation que la 
zone d’habitat de centre de village ou de hameau ; 

Considérant que le cahier d’options d’aménagement du SDC indique également, pour la zone d’habitat 
résidentiel en milieu rural, que « les espaces verts doivent être maintenus », que dès lors la recomman-
dation faite de ne pas investir les cœurs d’îlot, les jardins, … avec une urbanisation se trouve bien au 
sein de ce type de zone également, par le biais d’une autre recommandation ; 

Considérant que la demande de permis n’est donc pas conforme au prescrit des zones du Schéma de 
développement communal, au moins pour ce qui concerne la densification projetée ; 

Considérant en outre que la carte 19 du SDC relative au schéma des déplacements ne comporte, pour 
l’intérieur de l’îlot concerné, aucune projection de voirie communale (tant chemin que sentier) ; 

Considérant que la carte 18 du SDC relative au schéma des options territoriales précise, pour l’inté-rieur 
de l’ilot concerné, qu’il s’agit d’un « périmètre nécessitant une réflexion d’ensemble » ; 

Considérant que cette réflexion d’ensemble n’a pas fait l’objet d’un Schéma d’Orientation Locale (SOL) 
validé par l’ensemble des propriétaires des biens concernés par ce périmètre, ni même d’un avant-projet 
de SOL ; 

Considérant que, la demande étant située hors d’un périmètre d’urbanisation prioritaire, aucun projet ne 
peut s’analyser de manière pertinente à défaut de cette réflexion d’ensemble ; 

Considérant par ailleurs que l’article 1er du décret du 6 février 2014 susvisé relatif à la voirie commu-
nale, énonce que « Le présent décret a pour but de préserver l’intégrité, la viabilité et l’accessibilité des 
voiries communales, ainsi que d’améliorer leur maillage » ; 

Considérant que l’article 2 du décret précité définit la voirie communale comme une « voie de 
communication par terre affectée à la circulation du public, indépendamment de la propriété de son 
assiette, y compris ses dépendances qui sont nécessaires à sa conservation, et dont la gestion incombe à 
l’autorité communale » ; 

Considérant qu’avec ses dépendances, l’emprise de la voirie communale est dès lors parfois, comme 
dans la demande de permis susvisée, assez conséquente en superficie ; 

Considérant qu’au plan de délimitation de la voirie communale susvisé, la partie cernée par le péri-mètre 
de la voirie communale envisagée est en effet de 44 ares 6 ca ; 

Considérant que l’article 9 du même décret précise encore que « La décision (…) tend à assurer ou 
améliorer le maillage des voiries, à faciliter les cheminements des usagers faibles et à encourager 
l’utilisation des modes doux de communication. (…) » ; 

Considérant que, dans cette optique, il est demandé d’évaluer la plus-value du projet en termes de 
maillage vis-à-vis du quartier ; 

Considérant qu’aucun schéma actualisé de mobilité au sens macro n’est proposé par le demandeur ; 

Considérant que l’unique accès au futur quartier se réalise par une ouverture au niveau de la rue de Sart 
avant de créer une double impasse au sein du lotissement ; 



Considérant que le réseau viaire projeté est donc une voirie sans issue se terminant au cœur d’un îlot 
resté encore à ce jour très champêtre et non bâti, offrant des ouvertures paysagères depuis les voiries 
périphériques entre les bâtis en ordre ouvert ou semi-ouvert ; 

Considérant que par rapport à la mobilité au sein du projet, il y a lieu de regretter que celui-ci ne propose 
aucun maillage avec le grand quartier environnant ; qu’en effet, le projet se développe en double impasse 
et n’apporte pas de plus-value sur ce point ; 

Considérant que le plan de délimitation de la voirie communale susvisé comporte un encart « schéma 
général du réseau des voies » qui ne reprend pas le sentier n° 104 situé en about de l’ouverture de voirie 
sollicitée ; 

Considérant que la demande ne comporte aucune précision sur la réelle possibilité de raccorder les deux 
cheminements entre eux ; 

Considérant que le solde restant du sentier n° 104, supprimé partiellement par le remembrement, n’est 
pas réhabilité, ni remis en valeur et que rien ne démontre que le demandeur aurait réalisé des démar-
ches fructueuses auprès des propriétaires pour redonner une qualité de mobilité et de raccord avec 
l’impasse jouxtant l’about dudit sentier ; 

Considérant que la réflexion globale sur le quartier tout entier en termes de voirie communale est donc 
embryonnaire, tout en laissant craindre une urbanisation renforcée en intérieur d’îlot vers l’axe nord 
sans Schéma d’Orientation Locale (SOL) ou autre outil d’aménagement du territoire, ce qui aurait été 
adéquat en l’espèce ; 

Considérant que, sans une étude de type SOL ou autre à ce stade, il y a lieu de relever que la future 
connexion envisagée en suite de l’impasse nord n’est pas une option à valider ; or l’ouverture de voirie 
demandée et le permis d’urbanisation déposé sous-tendent que cette ouverture vers le nord semble quasi 
acquise, alors qu’il n’en est rien ; 

Considérant que, même si le lotisseur n’a pas la maîtrise foncière, ce qui peut expliquer cette absence 
de maillage, il n’en demeure pas moins qu’une réflexion plus approfondie doit être menée, mais que la 
Commune n’a pas pour priorité d’y entamer un SOL, compte tenu de la révision en cours de son SDC 
qui doit se finaliser pour l’ensemble du territoire, préalablement à tout schéma plus particulier ; 

Considérant d’autre part qu’il convient de rappeler que cette zone n’est pas actuellement en périmètre 
d’urbanisation prioritaire et que le SDC actuel ne recommande pas spécifiquement son urbanisation ; 

Considérant que la demande de permis d’urbanisation prévoit qu’une assiette de voirie d’une super-ficie 
de 44 ares 6 ca, figurant en fushia sur le plan de délimitation, soit cédée gratuitement et libre de toutes 
charges à la Commune de Walhain ; 

Considérant que la superficie et les équipements à prendre en charge par la Commune sont dispro-
portionnés, de l’ordre du triple en comparaison de cession et d’équipements pour un même nombre de 
logements dans un lotissement ; 

Considérant que, lors de la réunion de concertation, le demandeur a donné une estimation du coût des 
équipements de l’ordre de 900.000 €, soit 50.000 € par maison ; que le coût d’entretien est inévita-
blement en corrélation avec ce montant de réalisation, avec à moyen ou long terme des réfections 
majeures à assumer ; que cela n’est donc pas une charge minime pour la Commune et qu’elle n’est pas 
souhaitable, ni souhaitée ; 

Considérant qu’à cette disproportion de cession et de charges d’entretien, s’ajoute aussi la particularité 
de ces charges, à savoir non seulement la chaussée, les accotements, etc., mais aussi des fossés d’infil-
tration empierrés, des bassins d’orage (110m³), etc., ce qui n’est pas une charge « habituelle » et n’est 
donc absolument pas acceptable ; 

Considérant que le Plan d’assainissement par sous-bassin hydrographique Dyle-Gette susvisé place ce 
quartier en zone d’assainissement collectif, mais que celui-ci n’est à ce jour pas raccordé à une station 
technique d’épuration publique ; 



Considérant que le projet se doit de respecter le Code de l’Eau en termes de maintien exclusif des eaux 
de pluie sur la parcelle et qu’aucun rejet de trop-plein vers le réseau communal unitaire d’égouttage 
n’est autorisé ; 

Considérant que les bassins et fossés prévus par le promoteur ne sont pas non plus de gabarit suffisant 
pour une urbanisation vers le nord de l’intérieur de l’îlot ; or le projet est en aval de cette projection 
d’urbanisation, telle que reprise dans un de ses plans masse ; que sa projection de l’impasse vers 
le nord est dès lors absolument non réfléchie et son projet non abouti car déconnecté par rapport à 
l’ensemble du quartier de l’îlot ; 

Considérant qu’outre l’entretien des fossés, bassins, réseau d’égouttage, etc., la Commune devrait donc 
également assumer la responsabilité de leurs impacts sur les riverains (inondations, pollutions, etc.) et 
que cela n’est pas le rôle d’une Commune ; 

Considérant que le demandeur a en effet également estimé à environ 4.000 m² la surface du terrain de 
1,5 Ha qui serait imperméabilisé du fait des équipements, bâtis, etc., et cela sans compter les aménage-
ments de jardins réalisés par les occupants (abris, piscine, serre, etc.) ; que l’imperméabilisation des sols 
en serait donc encore bien plus importante ; 

Considérant que l’on ne peut concevoir une rétrocession de voiries et des équipements associés à 
l’urbanisation que dans une mesure habituelle, proportionnée et acceptable ; 

Considérant que les équipements techniques et spécifiques résultant des mauvaises conditions d’infil-
trations du sol devraient à tout le moins rester propriété, soit du promoteur, soit des futurs propriétaires 
des logements prévus ; 

Considérant toutefois qu’il appartient au seul Conseil communal d’accepter ou de refuser une rétro-
cession de voirie et des équipements associés ; 

Considérant enfin que le projet ne rencontre pas les besoins de convivialité et de cohésion sociale 
attendus au sein d’un quartier lors d’une implantation nouvelle d’habitats et que le tissu urbain proposé 
est en totale opposition avec le tissu urbanisé des villages de Walhain ; 

Considérant en effet que l’urbanisation des cœurs d’îlot est totalement inhabituelle et dès lors inaccep-
table, car contraire à la typologie des quartiers ruraux walhinois, en dehors des périmètres d’urbanisa-
tion prioritaires n° 1 du Schéma de développement communal ; 

Considérant que le projet ne démontre absolument pas la projection d’un lieu rassembleur et sécurisé à 
l’endroit proposé ; que bon nombre de réclamants mentionnent ce constat et leur inquiétude à ce sujet ; 

Considérant que le projet ne permet pas la création d’une identité propre au cœur d’îlot ; 

Considérant que cette ouverture tronquée de voiries en double impasse ne permet pas d’avoir une vision 
plus large du quartier et des environs à moyen ou long terme ; 

Considérant que la voirie envisagée ne permet pas d’y voir un cheminement clair et sécurisé permet-tant 
d’agréables buts de promenade au sein du schéma plus global de la mobilité douce pour les usagers 
faibles ; 

Considérant que les emplacements de parkings prévus sont positionnés de manière peu adéquate en 
arrière de jardins et créeront des nuisances multiples, comme évoqués par les réclamants ; 

Considérant que la nouvelle voirie ne permettra pas de desservir adéquatement tout le quartier et ne 
renforcera pas les liaisons entre les pôles déjà existants autrement que par le tout-à-la-voiture ; 

Considérant que la demande ne participe pas positivement à l’amélioration du maillage des voiries ; 

Considérant que la nouvelle voirie envisagée allonge et complique les parcours des services de propreté 
de la Commune, ainsi que de la Poste, des services de secours, etc. ; que cela occasionne un surcoût à 
charge de la société ; 

Considérant que les objectifs du décret du 6 février 2014 susvisé relatif à la voirie communale, à savoir 
de préserver « (…) l’intégrité, la viabilité et l’accessibilité des voiries communales, ainsi que 
d’améliorer le maillage. (…) », ne sont donc pas remplis par la demande ; 



Avis des services communaux 

Considérant que, consultés sur la création de voiries dans ce projet de lotissement, différents services 
communaux ont émis les avis repris ci-après ; 

Mobilité 

Vu l’objectif STOP au béton de la Région wallonne qui vise à freiner l’étalement urbain dès 2025 et à 
y mettre fin à l’horizon 2050 ; 

Vu la vision FAST 2030 adoptée en 2017 par la Région wallonne dont l’axe 3 visant à « modifier la 
structure de la demande tant en quantité qu’en qualité » ; 

Vu la Stratégie Régionale de Mobilité (SRM) adoptée le 9 mai 2019 par la Région wallonne dont 
l’orientation stratégique numéro 8 intitulée « aménagement de la Société pour limiter les besoins de 
mobilité » ; 

Considérant la très faible quantité de services disponibles à Sart-lez-Walhain ; 

Considérant que, sur base de 6 déplacements en moyenne par logement, le projet entraînerait environ 
100 déplacements de véhicules en plus par jour ; 

Considérant qu’il y a un fort risque que ce flux supplémentaire traverse la rue Bolette qui n’est pas du 
tout adaptée à une telle circulation ; 

Considérant que le projet ne respecte absolument pas le principe STOP imposé par la Région en matière 
de mobilité ; 

Considérant que les piétons ne disposeraient même pas d’un seul trottoir continu praticable tout du long 
de la voirie ; 

Considérant que le cheminement piéton qui traverse le parc n’a nullement une vocation utilitaire, ne 
permettant pas un raccourci S-O - N-E ; 

Considérant l’absence de passage piétons au niveau du parking en entrée de quartier ; 

Considérant l’absence totale de prise en compte des cyclistes ; 

Considérant la place prédominante donnée aux voitures avec du parking public en entrée de quartier, 
sans compter les allées de maison, ni les garages ; 

Considérant la largeur de voirie disproportionnée qui conduira à des vitesses excessives dans un quartier 
en cul-de-sac ; 

L’avis du Service Mobilité est négatif ; 

Energie 

Vu l’éclairage public sur les voiries nouvellement créées et l’habitude, devenant une forme de norme, 
veut que l’on impose l’ajout de luminaires d’éclairage public ; 

Considérant cependant, vu les enjeux considérables en matière de biodiversité, d’émission de CO2 mais 
également de coût de l’éclairage public qui, finalement, à fortiori dans ce cas-ci, contribue peu si pas à 
la sécurité (cambriolage et accident de la route), vu l’incursion de constructions dans une zone 
actuellement végétalisée s’étalant en profondeur des terres loin de la voirie principale, la 
recommandation serait de ne pas prévoir d’éclairage public (d’un point de vue de la sécurité routière, 
chaque mobile (piéton, vélo, voiture) a à s’équiper pour voir et être vu) ; 

Considérant que la Commune a voté la neutralité carbone 2050 ; 

Considérant dès lors que l’ouverture de cette nouvelle voirie communale n’est pas recommandée ; 

Vu la thématique du mode de production de chaleur collectif et au vu de l’information juste ci-dessus, 
la manière de concevoir les lotissements (un lotisseur et chaque parcelle est pensée individuellement des 
autres) pourrait peut-être être repensée ; 



Considérant que chacun prévoit un espace chaufferie, sa chaudière gaz condensation ou (mieux) sa 
pompe à chaleur individuelle avec ses panneaux photovoltaïques ; 

Considérant qu’un réseau de chaleur partagé par les 18 constructions apporte un plus environnemental 
considérable et des réductions significatives de coût opérationnel ; 

Considérant qu’il n’apparaît pas que le demandeur ait envisagé cette alternative ; 

Environnement 

Considérant que la récolte des eaux pluviales dans les citernes n’est pas mise à profit ; or dans un 
lotissement neuf, à l’horizon 2030, il serait pertinent de prévoir un second circuit d’eau dans les maisons 
pour utiliser ces eaux de pluie plutôt que les envoyer dans la nature, pire dans les égouts ; 

Considérant que la zone de parking serait avantageusement destinée à un espace public partagé pour 
potager et/ou verger collectif, en continuité avec l’espace « bucolique » et aisément accessible depuis la 
rue de Sart, voire une plaine de jeux ; 

Considérant que le tracé de voirie suggère fortement deux agrandissements du lotissement au nord et à 
l’est, que tout octroi de permis et les conditions doivent intégrer les développements futurs potentiels ; 

Considérant qu’il y a lieu de veiller à participer au maillage écologique (cf. objectif partagé avec la 
Province de renforcer ce maillage par des îlots et des couloirs) ; 

Considérant que ce type de lotissement (extensible), lors de perte de grandes prairies, demeure une 
opportunité de maillage écologique situé entre le ry de Lerinnes et le Bois de Buis (axe E-W), le RAVel 
et le Bois dit du Notaire sur le Ry du Hain (au sud) ; 

Considérant qu’il y a lieu d’imposer des haies et des essences indigènes en nombre ; 

Considérant qu’une charge moindre pour les ouvriers communaux chargés de l’entretien des abords, etc. 
est d’aligner les plantations pour faciliter la tonte des pelouses alentour ; avec également une imposition 
des plants d’intérêt pour la faune ; 

Considérant qu’il y a lieu de veiller à la protection des habitations contre les eaux de ruissellement et 
que la pente de près de 3 % (voir profil altimétrique) en axe Est-Ouest nécessite dès lors de prévoir de 
surélever les seuils de façade arrière des maisons côté Rue de Sart ; 

Considérant, pour rappel au promoteur, que +/- 10 maisons ont été touchées rue de Sart en juillet 2021 
lors des inondations ; 

Considérant qu’il y a lieu de vérifier la nécessité d’un fossé parabolique pour guider les eaux de 
ruissellement ; 

Travaux 

Avis : « Etre attentif au type de revêtement des trottoirs, plutôt privilégier de l’asphalte (teinte à 
confirmer). La rue de Sart sera réfectionnée dans le cadre du PIC 2022-2024 (y compris trottoir), suivant 
le CCT Qualiroutes, la voirie ne pourra plus faire l’objet d’une ouverture après la réception provisoire 
(probablement fin 2024). Attention également au dimensionnement de l’égout existant qui ne fera pas 
l’objet d’une augmentation dans le cadre des travaux » ; 

Avis de services externes 

Considérant que le rapport de prévention incendie du 3 mars 2022 susvisé comporte notamment la 
remarque suivante : 

« Si une extension du lotissement n’est pas prévue au bout de la nouvelle voirie. Nous avons la présence 
d’un cul-de-sac délimité par les lots 12-13-17-18. Dans le cas présent, il y aura donc lieu de modifier 
le plan d’aménagement des voiries de manière à y intégrer une aire de retournement conforme à l’article 
4.A.3 du RGP ou de prévoir un élargissement de la voirie. Exigences du contenu repris sous la rubrique 
2. pt. 5 sont à insérer dans les prescriptions urbanistiques du projet. Ressources en eau d’extinction 
indispensable : prévoir ce qui est repris sous la rubrique 2. pt. 9. » ; 



Considérant que l’avis du 29 mars 2022 susvisé de la Cellule GISER du Service Public de Wallonie, est 
favorable sous conditions et libellé comme suit : 

« - des variations possibles du tracé de l’axe sont présentes au niveau du site. Cela représente des axes 
de moins de 3 Ha. Une partie de ces axes sont visibles au niveau des courbes de niveau, dont un vallon 
suivant le tracé du sentier n° 104 qui correspond à une partie de la proposition de voirie ; 

- le projet gère les eaux pluviales des trois bassins versants du site ; L’infiltration étant relativement 
faible, le projet n’infiltre pas, mais temporise avant renvoi vers l’égouttage public. La partie enterrée 
pour la gestion du bassin versant 1 peut se révéler un casse-tête pour l’entretien par après. Les deux 
bassins d’orages paysagers sont intéressants en amont. Le ruisseau de Lerinnes est situé à 120 mètres 
du site ; 

- le projet prévoit que les habitations présentent des matériaux semi-perméables dans la zone avant ; 

Le projet n’est pas à risque majeur d’inondation par ruissellement. Cependant, il peut reporter une 
contrainte d’inondation sur l’aval. Nous émettons un avis favorable sous conditions. 

Les conditions sont : 

- de créer les voiries avec des matériaux perméables (clinkers ajourés, dalles alvéolaires béton, ...) sur 
des fondations perméables (graviers sans poussier) ; 

- d’autoriser seulement les matériaux perméables sur des fondations perméables en zones avant des 
habitations. » 

Considérant que l’avis du 29 mars 2022 de la Cellule de gestion des cours d’eau non navigables de la 
Province Brabant wallon susvisé est favorable et résumé comme suit : 

Cours d’eau : Pas d’aléa ; cours d’eau à 120 m ; PASH assainissement collectif réseau sous nouvelles 
voiries ; Eaux des toits et abords imperméables seront récoltées dans des citernes eau de pluie (chaque 
hab. citerne de 10000 litres dont 5000 litres tampon) ; jugé suffisant ; à raccorder au système individuel 
utilisation domestique puis débit d’ajustage 0.1l/s pour rejet vers réseau public. Prévoir réseaux séparés 
eaux claires et résiduaires. Eaux pluviales vers puits perdants, drains, …, Voir note hydraulique 

Voiries communales : 

- sentier 104 1.65m supprimé par remembrement et ne longe plus les parcelles 153G 153N 153L 148A 

- décret voirie communale applicable et, dans l’attente d’un règlement général de police, le règlement 
sur la voirie vicinale de la Province du Brabant du 10 mars 1955 est encore d’application (dont art. 
14) ;  

Considérant que l’avis du 30 mars 2022 de la Société Wallonne des Eaux (SWDE) susvisé est favorable 
conditionné et libellé comme suit : 

« Suite à votre demande de renseignement, j’ai l’honneur de vous informer qu’il n’existe pas de conduite 
de distribution d’eau jouxtant les parcelles citées sous rubrique. Après mesurage sur place et une 
première étude de ce dossier, il apparaît que l’alimentation en eau de ce projet est possible mais requiert 
la pose d’une nouvelle conduite. Une étude ultérieure devra être réalisée. » 

Considérant que l’avis du 22 mars 2022 de l’Intercommunale InBW susvisé est favorable conditionné 
et libellé comme suit : 

« Selon le PASH, la station d’épuration et le collecteur de LERINNES sont à réaliser. Il existe un égout 
unitaire dans la rue de Sart. 

Nos remarques sont les suivantes : 

- Raccordement des eaux usées à l’égout (sans prétraitement) : toutefois, InBW recommande que des 
fosses septiques (FS) by-passables soient prévues. En effet, les travaux des ouvrages d’assainissement 
ne débuteront pas avant 2026. Les FS devront être by-passées lorsque le réseau sera opérationnel ; 

- Nous notons que les excédents des citernes à eau de pluie ne sauront pas être infiltrés en raison d’une 
faible perméabilité du sol. Néanmoins, le rapport de RSK reprend ceci : « il semble difficilement 



envisageable de procéder à une infiltration significative de l’eau de pluie au sein du site sans prévoir 
des systèmes d’infiltration de plus grandes dimensions. » 

Le maître d’ouvrage pourrait-il étudier cette faisabilité ? (dimensionnement plus importants des 
systèmes d’infiltration). » 

Considérant qu’en conclusion, le projet avec l’ouverture de voirie communale ne rencontre pas les 
objectifs majeurs de développement territorial qui sont largement explicités au sein du SDC à savoir ici 
en résumé les principaux qui concernent le projet déposé : 

 « IV.1 CONSERVER LE CARACTERE RURAL » : « Renforcer la centralité », « Préserver 
les parties rurales du territoire des différents types de pressions », « Stimuler la vie 
villageoise », « Conforter la lisibilité de la structure spatiale » ; 

 « IV.2 SATISFAIRE LES BESOINS » : « Préserver la qualité du cadre de vie », « Protéger 
la population contre les risques naturels et technologiques » ; 

 « IV.3 VALORISER LE PATRIMOINE ET GERER LES RESSOURCES 
NATURELLES » : « Valoriser le réseau végétal existant et le compléter », « Protéger et 
régénérer les écosystè-mes », « Protéger les paysages typiques, apporter des corrections aux 
paysages dégradés et améliorer les paysages existants dans le respect des caractéristiques 
locales » ; 

 « IV.4 FAVORISER UNE MOBILITE DURABLE » : « Maîtriser la mobilité », « Favoriser 
l’usage des transports publics », « Améliorer les conditions de déplacements des usagers 
faibles », « Assurer la sécurité des déplacements » ; 

Considérant qu’aucune urbanisation contraire aux objectifs du SDC susvisés ne peut être acceptée ; 

Considérant qu’au vu de ce qui précède, le projet nécessite une nouvelle organisation interne du 
lotissement et une refonte totale du programme proposé ; 

Considérant ainsi, qu’à ce stade du projet, l’ouverture de voirie ne peut être approuvée sans connaître 
les modifications apportées au lotissement ; 

Considérant qu’outre les documents fournis dans le cadre d’une demande de permis d’urbanisme 
l’autorité communale assistée de ses services dispose d’une perception du terrain qui lui permet 
d’appréhender de manière circonstanciée les différents aspects de cette demande d’ouverture de voirie 
communale ; 

Considérant qu’il appartient au Conseil communal de statuer sur la demande d’ouverture de voiries et 
d’adaptations de sentiers existants ; 

Considérant que la délibération du Conseil communal ne sera exécutoire qu’à compter de son envoi au 
Gouvernement wallon chargé de la gestion de l’Atlas ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Nadia Lemaire, chargée de l’Urbanisme ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1°   De prendre acte du procès-verbal de clôture d’enquête publique dressé le 26 avril 2022 sur la 
demande de permis d’urbanisation introduite auprès du Collège communal par M. Eric Roubaud, 
pour la Société Durabrik, Landegemstraat 10 à 9031 Drongen, sollicitant l’autorisation de « Création 
de 18 lots, modification relief du sol, création de nouvelles voiries », sur un bien sis Rue de Sart à 
1457 Walhain (03 D 114X, 03 D 115C, 03 D 144B, 03 D 148A, 03 D 153L). 

2°   De refuser l’ouverture de voiries communales, telles que reprises sur le plan de délimitation établi 
par le géomètre-expert Michaël Dony en date du 16 novembre 2021. 



3°   D’annexer le procès-verbal de clôture d’enquête publique à la présente délibération, ainsi que son 
certificat d’affichage, et le rapport de la réunion de concertation. 

4°   De consigner la présente décision dans un registre communal indépendant du registre des déli-
bérations prévu par le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, conformément à 
l’article 9, § 1er, du décret du 6 février 2014 susvisé relatif à la voirie communale. 

5°   De charger le Collège communal de publier la présente décision par voie d’avis conformément à 
l’article L1133-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, intégralement affichée 
sans délai et durant 15 jours. 

6°   De transmettre copie de la présente délibération sans délai aux propriétaires riverains et, dans les 15 
jours de son adoption, au demandeur, au Fonctionnaire délégué, à la Cellule GISER du Service 
Public de Wallonie et au Gouvernement wallon, accompagnée des pièces justificatives requises. 

Même séance (17ème objet) 

ENVIRONNEMENT : Adhésion de la Commune de Walhain à un nouvel accord-cadre de la 
Province du Brabant wallon relatif à la désignation d’un auteur de projets en vue de la réalisation 
d’ouvrages de lutte contre les inondations – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1222-6, § 1er, alinéa 1er, 
et L3122-2, 4°, d) ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 2, 35°, et 43 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 13 juillet 2006 relative aux relations contractuelles entre deux pou-voirs 
adjudicateurs ; 

Vu le courrier du 15 juillet 2021 du Service Public de Wallonie relatif à la procédure de demande de 
reconnaissance des calamités naturelles publiques suite aux inondations causées par les fortes pluies 
tombant sur une grande partie du territoire wallon ; 

Vu le courrier ministériel du 19 juillet 2021 relatif à l’octroi de subventions aux communes touchées par 
les inondations causées par les fortes pluies tombées autour du 15 juillet 2021 sur une grande partie du 
territoire wallon ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 19 juillet 2021 décidant d’introduire une 
demande de reconnaissance des inondations du 15 juillet 2021 comme calamité naturelle publique sur 
le territoire communal ; 

Vu le courrier du 5 août 2021 du Service Public de Wallonie relatif à la reconnaissance comme cala-
mité naturelle publique des inondations causées par les fortes pluies du 14 au 16 juillet 2021 sur les 
territoires d’un grand nombre de communes wallonnes ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 16 septembre 2021 portant approbation de la 
version actualisée du Plan communal d’actions en matière de lutte contre les risques d’inondations et de 
coulées boueuses ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 28 septembre 2021 portant approbation de 
l’adhésion de la Commune de Walhain à l’accord-cadre de la Province du Brabant wallon relatif à la 
désignation d’un auteur de projets en vue de la réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations par 
crues ou ruissellements pour la période 2018 à 2022 ; 

Vu le courrier ministériel du 20 décembre 2021 relatif au soutien régional aux autorités communales 
pour renforcer la gestion des risques d’inondation ; 

Vu le courrier du 11 juillet 2022 et le courriel du 18 juillet 2022 du Collège provincial du Brabant wallon 
sollicitant l’intérêt des communes sur le lancement d’un nouveau marché public de services relatif à un 



accord-cadre portant sur la désignation d’un auteur de projets en vue de la réalisation d’ouvrages de lutte 
contre les inondations pour la période 2023 à 2026 ; 

Vu le projet de cahier spécial des charges de la Province du Brabant wallon relatif à l’accord-cadre 2023-
2026 en vue d’études d’ouvrages de lutte contre les inondations (crues et ruissellements) et de 
prestations ponctuelles en cette matière ; 

Considérant que le territoire communal de Walhain a été particulièrement touché par les inondations 
causées par les fortes pluies tombées autour du 15 juillet 2021, mais aussi par les récurrentes pluies 
orageuses de la fin du printemps et du début de l’été 2021 ; 

Considérant que les nombreux dégâts publics et privés occasionnés par ces inondations ont démontré 
l’urgence de réaliser certains ouvrages en certains lieux sensibles du territoire walhinois dans le cadre 
d’un Plan d’actions communal en matière de lutte contre les risques d’inondations ; 

Considérant que parmi ces ouvrages de lutte contre les inondations, ont déjà été identifiés la création 
d’un bassin d’orage au Pré Commun à Perbais et de deux buttes-barrages au Fond Devaux et au Baty du 
Chêne à Nil-Saint-Vincent ; 

Considérant que la réalisation de ces ouvrages nécessite de recourir à un auteur de projets dans le cadre 
d’un marché public de services d’ingénierie en matière de lutte contre les inondations par crues ou 
ruissellements ; 

Considérant qu’à cet effet, la Province du Brabant wallon avait lancé un marché public de services sous 
forme d’accord-cadre relatif à la désignation d’un auteur de projets en vue de la réalisation d’ouvrages 
de lutte contre les inondations sur les années 2018 à 2022 ; 

Considérant que, cet accord-cadre arrivant à échéance, le Collège provincial du Brabant wallon propose 
aux communes, par son courrier du 11 juillet 2022 susvisé, d’adhérer à un nouvel accord-cadre relatif à 
la désignation d’un auteur de projets en vue de la réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations 
pour la période 2023 à 2026 ; 

Considérant que l’adhésion à ce nouvel accord-cadre n’entraîne aucune charge financière, ni obliga-tion 
d’y recourir, mais permet à la Commune de réaliser des économies d’échelle et de simplifier les 
procédures administratives pour rencontrer ses besoins en la matière ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Vincent Eylenbosch, chargé de l’Environnement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1°   D’adhérer au nouvel accord-cadre de la Province du Brabant wallon relatif à un marché public de 
services portant sur la désignation d’un auteur de projets en vue de la réalisation d’ouvrages de lutte 
contre les inondations pour la période 2023 à 2026. 

2°   De transmettre copie de la présente délibération à l’autorité de tutelle dans les 15 jours de son 
adoption, accompagnée des pièces justificatives requises, ainsi qu’à la Province du Brabant wallon. 

Même séance (18ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin – Compte de l’exercice 2021 – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3162-1, § 1er, 2° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises ; 



Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 6 et 7 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 
chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 septembre 2019 portant approbation de la 
modification budgétaire n° 1 de la Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin sur l’exercice 2019 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 octobre 2020 portant approbation du budget 
de la Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin pour l’exercice 2021 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 31 mai 2021 réformant le compte de la Fabri-
que d’Eglise Saints-Joseph & Martin pour l’exercice 2020 ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin en sa séance du 17 mai 
2022 arrêtant le compte dudit établissement cultuel pour l’exercice 2021 ; 

Vu le courrier du 10 juin 2022 de l’organe représentatif du culte relatif au compte de l’exercice 2021 de 
la Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin ; 

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière faisant fonction Aurélie Flamand daté du 13 juin 2022 sur 
base du dossier qui lui a été transmis le 10 juin 2022, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 27 juin 2022 réformant le compte de la Fabri-
que d’Eglise Saints-Joseph & Martin pour l’exercice 2021 ; 

Vu les courriels des 20 et 25 avril 2022 de M. William Adens, Trésorier de la Fabrique d’Eglise Saints-
Joseph & Martin, relatif à la comptabilisation d’un subside communal d’un montant de 4.800 € inscrit 
en modification budgétaire 2019-1 et versé par la Commune en avril 2020 ; 

Vu le courriel du 20 juillet 2022 de M. Timothy Zutterman, Editeur de Religiosoft, proposant trois 
solutions pour résoudre la distorsion que ce subside de 4.800 € génère dans la comptabilité de la Fabrique 
d’Eglise Saints-Joseph & Martin ; 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de Fabrique est parvenue à l’Administration com-
munale le 24 mai 2022, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire 
susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte concerné ; 

Considérant que le courrier du 10 juin 2022 susvisé de l’organe représentatif du culte approuve, sous 
réserve de modifications, le compte de la Fabrique précitée pour l’exercice 2021 ; 

Considérant qu’à compter de la réception du courrier susvisé de l’organe représentatif du culte, le délai 
de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce compte expire le 20 juillet 2022 ; 

Considérant que le compte de l’exercice 2021 de la Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin présente 
un résultat en boni de 12.249,72 € moyennant une intervention communale de 7.200 € au service ordi-
naire ; 

Considérant que l’avis susvisé de la Directrice financière sollicite que cette intervention communale soit 
transférée du service ordinaire vers le service extraordinaire de l’exercice 2021 ; 

Considérant en outre que, suivant le courrier susvisé de l’organe représentatif du culte, la différence 
entre l’indemnité de l’assurance et l’acompte déjà payé en 2021 dans le cadre des travaux du presby-
tère doivent être provisionnés afin que ce montant puisse être utilisé en 2022 ; 

Considérant enfin qu’une intervention communale d’un montant de 4.800 € au service extraordinaire a 
été inscrite dans la modification budgétaire n° 1 de la Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin sur 
l’exercice 2019 et a été versée par la Commune le 20 avril 2020 sur base d’un article du budget com-
munal de l’exercice 2019 ; 

Considérant que cette intervention communale, reprise au service ordinaire du compte de la Fabrique 
d’Eglise pour l’exercice 2020, y a été retirée par la délibération du 31 mai 2021 susvisée du fait qu’elle 



ne correspondait pas à son budget de l’exercice 2020, sans pour autant avoir été ajoutée à l’intervention 
communale extraordinaire inscrite dans ce compte ; 

Considérant qu’il convient en conséquence d’adapter, comme détaillé dans le tableau repris ci-après, le 
montant des allocations suivantes : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

R17 
Supplément de la Commune pour les 
frais du culte 

7.200,00 € 0,00 € 

R25 
Subsides extraordinaires de la 
Commune 

0,00 € 12.000,00 € 

D53 Placement de capitaux 0,00 € 2.130,61 € 

 
Considérant que, pour le surplus, le compte précité reprend, tant au niveau des recettes qu’au niveau des 
dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’Eglise au cours de 
l’exercice 2021 ; 

Considérant que ce compte, tel que réformé, est conforme à la loi ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er - La délibération du Conseil communal en sa séance du 27 juin 2022 relative au compte de la 
Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin pour l’exercice 2021 est retirée. 

Article 2 - Le compte de la Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin pour l’exercice 2021, tel qu’adopté 
par le Conseil dudit établissement cultuel en sa séance du 17 mai 2022, est réformé comme suit : 

Titre 1 : Chapitre I – Recettes ordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

R17 
Supplément de la Commune pour les 
frais ordinaires du culte 

7.200,00 € 0,00 € 

Titre 1 : Chapitre II – Recettes extraordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

R25 
Subsides extraordinaires de la 
Commune 

0,00 € 12.000,00 € 

Titre 2 : Chapitre II – Dépenses extraordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 
D53 Placement de capitaux 0,00 € 2.130,61 € 

Article 3 - Ce compte, tel que réformé, présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales  1.926,49 € 
- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 0,00 € 

Recettes extraordinaires totales  21.725,55 € 
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 12.000,00 € 
- dont un excédent comptable de l’exercice précédent de : 6.581.09 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2.025,26 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 3.592,22 € 



Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 3.115,45 € 
- dont un déficit comptable de l’exercice précédent de : 0,00 € 

Recettes totales 23.652,04 € 
Dépenses totales 8.732,93 € 
Résultat comptable 14.919,11 € 

Article 4 - § 1er. En application de l’article L3162-3 du Code susvisé, un recours contre la présente 
décision peut être introduit dans les 30 jours de sa réception par la Fabrique d’Eglise précitée ou par 
l’organe représentatif du culte concerné devant le Gouverneur de la Province du Brabant wallon. 

§ 2. Un recours en annulation contre la présente décision peut être introduit par tout autre intéressé 
devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. A cet effet, la requête en annulation 
datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science 
33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite de la 
présente décision. Cette requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet 
du Conseil d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 5 - La présente délibération est publiée par voie d’affiche et est notifiée à la Fabrique d’Eglise 
précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif du culte concerné. 
 

Même séance (19ème objet) 

MOBILITE : Règlement complémentaire de circulation routière relatif à l’interdiction de 
stationnement à hauteur du radar répressif de la rue du Bourgmestre Gilisquet à Walhain-Saint-
Paul – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-32, L1133-1 
et L1133-2 ; 

Vu la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière 
et de l’usage de la voie publique, dit Code de la route ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 
de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 
règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 
relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux 
voies publiques et à la circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement 
wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation 
routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

Vu le courriel du 28 juin 2022 de la Zone de Police Orne-Thyle relatif à la nécessité d’interdire le 
stationnement des véhicules à hauteur du radar répressif de la rue du Bourgmestre Gilisquet à Walhain-
Saint-Paul ; 

Considérant qu’il incombe aux communes de faire jouir leurs habitants des avantages d’une bonne 
police, notamment en matière de propreté, de salubrité, de sécurité et de tranquillité publiques et de 
lutter contre toute forme d’incivilité, dont les infractions en matière d’excès de vitesse ; 



Considérant que le bon fonctionnement du nouveau radar répressif de de la rue du Bourgmestre Gilisquet 
à Walhain-Saint-Paul requiert d’interdire le stationnement des véhicules à proximité ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Vincent Eylenbosch, chargé de la Mobilité ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE :  

1°   De compléter le règlement complémentaire au Code de roulage comme suit : 
Chapitre VI - Arrêt et Stationnement 
Art. 1er. Le stationnement est interdit sur 35 m du côté gauche de la chaussée dans le sens Walhain 
vers Tourinnes avant le poteau du radar répressif de la rue Bourgmestre Gilisquet. 
La mesure est matérialisée par le placement de deux signaux E1 accompagnés d’un flèche Xa (début 
d’interdiction) et d’une flèche Xb (fin d’interdiction) 
Art. 2. Le présent règlement est sanctionné des peines portées par l’article 29 de la loi du 16 mars 
1968 relative à la police de la circulation routière. 

2°   De transmettre la présente délibération aux autorités compétentes de la Région wallonne pour 
approbation, au Collège provincial pour mention au Bulletin provincial, au greffe du tribunal de 
première instance et au greffe du tribunal de police pour inscription au registre à ce destiné. 

Même séance (20ème objet) 

MOBILITE : Convention entre la Commune de Walhain et la Ville de Gembloux relative à un 
marché public conjoint de travaux pour l’aménagement cyclable d’un chemin agricole entre le 
hameau de Baudecet et la rue du Baty à Sart-lez-Walhain – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1222-6, § 1er, alinéa 1er ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 2, 36°, et 48 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 13 juillet 2006 relative aux relations contractuelles entre deux pouvoirs 
adjudicateurs ; 

Vu le courrier ministériel du 6 octobre 2020 lançant le nouvel appel à projets « Communes pilotes 
Wallonie cyclable » pour une politique volontariste en faveur du vélo utilitaire ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 janvier 2021 portant ratification de la 
candidature de la Commune de Walhain visant à développer les infrastructures en faveur du vélo 
utilitaire dans le cadre de l’appel à projets « Communes pilotes Wallonie cyclable » 2020 ; 

Vu le courrier ministériel du 18 mars 2021 portant communication de la sélection de la Commune de 
Walhain dans le cadre de l’appel à projets « Communes pilotes Wallonie cyclable » et sollicitant la 
communication d’une liste de projets concrets ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 mai 2021 portant octroi d’une subvention aux communes pilotes sélec-
tionnées dans le cadre de l’appel à projets relatif au plan d’investissement Wallonie cyclable ; 

Vu le courrier ministériel du 25 mai 2021 portant notification de l’octroi à la Commune d’une subvention 
d’un montant de 300.000 € dans le cadre de cet appel à projets, ainsi que de sa circulaire relative au plan 
d’investissement Wallonie cyclable 2020-2021 ; 



Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 14 février 2022 portant approbation du Plan 
d’Investissement Wallonie Cyclable (PIWACY) de la Commune de Walhain ; 

Vu le courrier du 28 février 2022 de la Commune de Walhain au Collège communal de Gembloux relatif 
à la liaison cyclable reliant les deux communes via le hameau de Baudecet ; 

Vu les résultats et l’analyse de l’enquête de satisfaction réalisée du 15 mars au 15 avril 2022 sur les 
projets du Plan d’Investissement Wallonie Cyclable ; 

Vu le courrier du 15 avril 2022 du Service Public de Wallonie portant communication de l’avis de la 
Cellule GISER sur les risques liés au ruissellement en rapport avec le projet de liaison cyclable entre 
Baudecet et Sart-lez-Walhain ; 

Vu le courrier ministériel du 26 avril 2022 portant approbation partielle du Plan d’Investissement 
Wallonie Cyclable 2020-2021 de la Commune de Walhain ; 

Vu le courrier du 13 juin 2022 de la Commune de Walhain invitant les propriétaires et exploitants des 
terrains agricoles à proximité du Chemin n° 13 entre les rues du Baty et de Baudecet à une réunion de 
consultation le 20 juin 2022 à la Maison communale de Walhain ; 

Vu le procès-verbal de la réunion de concertation du 15 juillet 2022 entre la Ville de Gembloux et la 
Commune de Walhain sur l’aménagement d’une liaison entre Sart-lez-Walhain et Baudecet ; 

Vu le plan terrier daté du 28 juillet 2022 relatif à la création d’une voirie en béton vers la rue de Baudecet 
dans le cadre du projet Wallonie Cyclable ; 

Considérant que, suivant le courrier ministériel du 6 octobre 2020 susvisé, le Gouvernement wallon a 
pour objectif de doubler l’usage du vélo utilitaire d’ici 2024 et de le multiplier par 5 dans les 10 ans, 
conformément à la Vision FAST-Mobilité 2030 ; 

Considérant que pour inciter les communes à contribuer à la réalisation de cet objectif, la Région 
wallonne a lancé un appel à projets « Communes pilotes Wallonie cyclable » destiné à subsidier des 
dépenses d’infrastructures sur le domaine communal permettant de créer les conditions propices à la 
pratique du vélo au quotidien et à la transition climatique ; 

Considérant que, suite à la sélection du dossier de candidature de la Commune dans le cadre de cet appel 
à projets, le courrier ministériel du 26 avril 2022 susvisé a approuvé le projet d’aménagement d’un 
chemin agricole et cyclo-piéton F99c reliant la Commune de Walhain à la Ville de Gembloux entre le 
hameau de Baudecet et la voie cyclable existante débouchant sur la rue du Baty à Sart-lez-Walhain ; 

Considérant que ce chemin agricole long de 1,2 km traverse pour l’essentiel le Nord du territoire de 
Gembloux et n’est situé sur le territoire de Walhain que pour environ 60 mètres ; 

Considérant l’aménagement cyclable de ce chemin nécessite dès lors le lancement d’un marché public 
conjoint de travaux dont la Ville de Gembloux sera le pouvoir adjudicateur pilote ; 

Considérant qu’afin de mandater la Ville de Gembloux à exécuter cette mission sur le territoire de 
Walhain, il y a lieu de conclure une convention précisant les obligations de chacune parties dans la 
réalisation et le financement de ce marché public conjoint ; 

Considérant que les crédits appropriés ont été inscrits à l’article 423/73160 du service extraordinaire du 
budget communal lors de sa modification budgétaire n° 1 sur l’exercice 2022 ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Vincent Eylenbosch, chargé de la Mobilité ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 



1°   D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et la Ville de Gembloux 
relative à un marché public conjoint en vue de l’exécution d’un permis de voirie pour l’aménage-
ment cyclable d’un chemin agricole entre Sart-lez-Walhain et Baudecet. 

2°   De transmettre copie de la présente délibération à la Ville de Gembloux et au pouvoir subsidiant de 
la Région wallonne. 

Même séance (21ème objet) 

MOBILITE : Interpellation citoyenne du Collège communal sur les projets retenus dans le cadre 
Plan d’Investissement Wallonie Cyclable (PIWACY) – Prise d’acte 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-14, §§ 2 à 6 ; 

Vu le règlement d’ordre intérieur du Conseil communal, notamment les articles 72 et suivants ; 

Vu le courrier ministériel du 6 octobre 2020 lançant le nouvel appel à projets « Communes pilotes 
Wallonie cyclable » pour une politique volontariste en faveur du vélo utilitaire ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 janvier 2021 portant ratification de la 
candidature de la Commune de Walhain visant à développer les infrastructures en faveur du vélo utili-
taire dans le cadre de l’appel à projets « Communes pilotes Wallonie cyclable » 2020 ; 

Vu le courrier ministériel du 18 mars 2021 portant communication de la sélection de la Commune de 
Walhain dans le cadre de l’appel à projets « Communes pilotes Wallonie cyclable » et sollicitant la 
communication d’une liste de projets concrets ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 mai 2021 portant octroi d’une subvention aux communes pilotes sélec-
tionnées dans le cadre de l’appel à projets relatif au plan d’investissement Wallonie cyclable ; 

Vu le courrier ministériel du 25 mai 2021 portant notification de l’octroi à la Commune d’une subven-
tion d’un montant de 300.000 € dans le cadre de cet appel à projets, ainsi que de sa circulaire relative au 
plan d’investissement Wallonie cyclable 2020-2021 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 14 février 2022 portant approbation du Plan 
d’Investissement Wallonie Cyclable (PIWACY) de la Commune de Walhain ; 

Vu les résultats et l’analyse de l’enquête de satisfaction réalisée du 15 mars au 15 avril 2022 sur les 
projets du Plan d’Investissement Wallonie Cyclable ; 

Vu le courrier ministériel du 26 avril 2022 portant approbation partielle du Plan d’Investissement 
Wallonie Cyclable 2020-2021 de la Commune de Walhain ; 

Vu le courrier ministériel du 27 juillet 2022 relatif à l’induration obligatoire des voies aménagées dans 
le cadre du Plan d’Investissement Wallonie Cyclable (PIWACY) ; 

Vu le courriel du 29 juillet 2022 de M. Bruno Bergiers, rue du Warichet 51 à 1457 Walhain, sollicitant 
l’introduction d’une interpellation au Conseil communal sur les projets retenus dans le cadre Plan 
d’Investissement Wallonie Cyclable (PIWACY) ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 1er septembre 2022 constatant la recevabilité 
de l’interpellation introduite par le courriel du 29 juillet 2022 susvisé ; 

Considérant qu’en vertu de l’article L1122-14, § 2, alinéa 1er, du Code susvisé, les habitants de la 
Commune peuvent interpeller directement le Collège en séance publique du Conseil communal ; 

Considérant que le § 3, 2°, du même article stipule que l’interpellation doit être formulée sous forme de 
question et ne pas conduire à une intervention orale de plus de dix minutes ; 



Considérant que l’article 75 du règlement d’ordre intérieur susvisé précise que le Collège communal 
répond à l’interpellation également en dix minutes maximum et que l’interpellant dispose de deux 
minutes pour répliquer à la réponse ; 

Entendu l’interpellation de M. Bruno Bergiers ; 

Entendu la réponse de M. l’Echevin Vincent Eylenbosch, chargé de la Mobilité ; 

DECIDE : 

De prend acte de l’interpellation ci-annexée de M. Bruno BERGIERS sur les projets retenus dans le 
cadre Plan d’Investissement Wallonie Cyclable 2020-2021 de la Commune de Walhain, ainsi que des 
réponse et réplique échangées. 

COMITE SECRET 

Même séance (22ème objet) 

PERSONNEL : Désignation de l’Agent constatateur communal chargé de dresser des procès-
verbaux et avertissements en matière d’arrêt et de stationnement – Approbation  

Même séance (23ème objet) 

PERSONNEL : Octroi à la Directrice financière statutaire d’une mise en disponibilité du 1er 
octobre 2022 au 31 mars 2023 pour convenance personnelle (2ème prolongation) – Approbation   

Même séance (24ème objet) 

PERSONNEL : Octroi à un ouvrier qualifié statutaire d’une interruption partielle de carrière à 
1/5 temps du 1er septembre 2022 au 31 août 2023 dans le cadre du régime de fin de carrière – 
Approbation  

Même séance (25ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Octroi à une maitresse de seconde langue définitive d’un congé pour 
prestations réduites à raison de 2 périodes par semaine du 29 août 2022 au 7 juillet 2023 pour 
convenance personnelle – Approbation  

SEANCE PUBLIQUE 

Même séance (26ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Notre-Dame – Prorogation du délai de tutelle sur le budget de 
l’exercice 2023 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-24, alinéas 1er 
et 2, L3162-1, § 1er, 1°, et L3162-2, § 2 ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 
chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Notre-Dame en sa séance du 17 août 2022 adoptant 
le budget dudit établissement cultuel pour l’exercice 2023 ; 

Vu le courrier du 2 septembre 2022 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée 
du Conseil de la Fabrique d’Eglise Notre-Dame ; 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de la Fabrique d’Eglise Notre-Dame est parve- 
nue à l’Administration communale le 24 août 2022, accompagnée de toutes les pièces justificatives 
renseignées dans la circulaire susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte 
concerné ; 

Considérant que le courrier du 2 septembre 2022 susvisé de l’organe représentatif du culte arrête les 
dépenses reprises dans le chapitre I du budget de la Fabrique précitée pour l’exercice 2023 et approuve 
sans remarque le résultat strictement équilibré de l’exercice concerné ; 

Considérant qu’à compter de la réception du courrier susvisé à l’organe représentatif du culte, le délai 
de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce budget expirera le 12 octobre 2022 ; 

Considérant qu’à défaut de communication de la décision du Conseil communal dans ce délai, la déli-
bération du Conseil de Fabrique deviendra exécutoire de plein droit ; 

Considérant que la prochaine séance du Conseil communal est prévue le 17 octobre 2022, soit la veille 
de l’expiration du délai susmentionné ; 

Considérant que, comme le permet l’article L3162-2, § 2, alinéa 2, du Code susvisé, il y a dès lors lieu 
de proroger ce délai de 20 jours supplémentaires ; 

Vu l’urgence admise à l’unanimité des Membres présents ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1°   De proroger de 20 jours supplémentaires, soit jusqu’au 3 novembre 2022, le délai d’instruction du 
budget de la Fabrique d’Eglise Notre-Dame pour l’exercice 2023, tel qu’adopté par le Conseil dudit 
établissement cultuel en sa séance du 17 août 2022. 

2°   De notifier la présente délibération à la Fabrique d’Eglise précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif 
du culte concerné. 

Même séance (27ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saint-Servais – Prorogation du délai de tutelle sur la modification 
budgétaire n° 1 de l’exercice 2022 – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-24, alinéas 1er 
et 2, L3162-1, § 1er, 1°, et L3162-2, § 2 ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 
chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 28 septembre 2021 portant approbation du 
budget de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais pour l’exercice 2022 ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais en sa séance du 19 août 2022 arrêtant 
la modification budgétaire n° 1 dudit établissement cultuel sur l’exercice 2022 ; 

Vu le courrier du 2 septembre 2022 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée 
du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais ; 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais est parve-nue 
à l’Administration communale le 23 août 2022, accompagnée de toutes les pièces justificatives 
renseignées dans la circulaire susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte 
concerné ; 

Considérant que le courrier du 2 septembre 2022 susvisé de l’organe représentatif du culte arrête les 
chiffres de la modification budgétaire n° 1 de la Fabrique précitée sur l’exercice 2022 et approuve sans 
remarque le résultat strictement équilibré de l’exercice concerné ; 

Considérant qu’à compter de la réception du courrier susvisé de l’organe représentatif du culte, le délai 
de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce budget expirera le 12 octobre 2022 ; 

Considérant qu’à défaut de communication de la décision du Conseil communal dans ce délai, la déli-
bération du Conseil de Fabrique deviendra exécutoire de plein droit ; 

Considérant que la prochaine séance du Conseil communal est prévue le 17 octobre 2022, soit après 
l’expiration du délai susmentionné ; 

Considérant que, comme le permet l’article L3162-2, § 2, alinéa 2, du Code susvisé, il y a dès lors lieu 
de proroger ce délai de 20 jours supplémentaires ; 

Vu l’urgence admise à l’unanimité des Membres présents ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1°   De proroger de 20 jours supplémentaires, soit jusqu’au 3 novembre 2022, le délai d’instruction de la 
modification budgétaire n° 1 de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais sur l’exercice 2022, telle 
qu’adoptée par le Conseil dudit établissement cultuel en sa séance du 19 août 2022. 

2°   De notifier la présente délibération à la Fabrique d’Eglise précitée, ainsi qu’à l’organe représen-tatif 
du culte concerné. 

Même séance (28ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saint-Servais – Prorogation du délai de tutelle sur le budget de 
l’exercice 2023 – Approbation  



Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-24, alinéas 1er 
et 2, L3162-1, § 1er, 1°, et L3162-2, § 2 ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 
chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais en sa séance du 19 août 2022 
adoptant le budget dudit établissement cultuel pour l’exercice 2023 ; 

Vu le courrier du 2 septembre 2022 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée 
du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais ; 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais est parve-nue 
à l’Administration communale le 23 août 2022, accompagnée de toutes les pièces justificatives 
renseignées dans la circulaire susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte 
concerné ; 

Considérant que le courrier du 2 septembre 2022 susvisé de l’organe représentatif du culte arrête les 
dépenses reprises dans le chapitre I du budget de la Fabrique précitée pour l’exercice 2023 et approuve 
sans remarque le résultat strictement équilibré de l’exercice concerné ; 

Considérant qu’à compter de la réception du courrier susvisé à l’organe représentatif du culte, le délai 
de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce budget expirera le 12 octobre 2022 ; 

Considérant qu’à défaut de communication de la décision du Conseil communal dans ce délai, la déli-
bération du Conseil de Fabrique deviendra exécutoire de plein droit ; 

Considérant que la prochaine séance du Conseil communal est prévue le 17 octobre 2022, soit la veille 
de l’expiration du délai susmentionné ; 

Considérant que, comme le permet l’article L3162-2, § 2, alinéa 2, du Code susvisé, il y a dès lors lieu 
de proroger ce délai de 20 jours supplémentaires ; 

Vu l’urgence admise à l’unanimité des Membres présents ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1°   De proroger de 20 jours supplémentaires, soit jusqu’au 3 novembre 2022, le délai d’instruction du 
budget de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais pour l’exercice 2023, tel qu’adopté par le Conseil dudit 
établissement cultuel en sa séance du 19 août 2022. 

2°   De notifier la présente délibération à la Fabrique d’Eglise précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif 
du culte concerné. 

La séance est levée à 21h30. 



 PAR LE CONSEIL,  
La Secrétaire,    Le Bourgmestre,
   
   
   
Biyela MATONDO  Xavier DUBOIS
 


